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ASSEMBLÉE XÉGISX.ATIVE. 

Encore la discussion des articles réglementaires du 

budget des dépenses. Nous avons mentionné hier l'adop-

tion de l'amendement de M. Chauvin, qui avait pour but 

de donner une sanction pénale à la responsabilité minis-

térielle en matière de crédits excédés sans autorisation 

préalable du pouvoir législatif. Nous avons dit qu'une 

exception avait été faite aux prescriptions absolues de 

cet amendement pour le cas de prorogation de l'Assem-

blée. Aujourd'hui, M. le ministre de la marine a pro-

posé, comme simple représentant, une seconde exception 

applicable aux dépenses faites par les bâlimens de l'Etat 

hors de France ; le ministre se fondait sur la nécessité 

de payer les traites qui pourraient être tirées sur le Tré-

sor par les chefs d'expédition pour cause de prolongation 

imprévue de séjour dans les stations ou par suite d'aeci-

densdemer. L'amendement de M. l'amiral Romain-Des-

fossés, dont l'opportunité ne pouvait être contestée par 

5»sonne, a été pris en considération et renvoyé à la 

Commission du budget. 

Un débat assez vif s'est engagé sur l'article 14 du pro-

jet de la Commission portant que tous les crédits ou por-

tions de crédits qui resteraient disponibles par suite de 

vacances d'emploi feraient retour au trésor ; que les mi-

nistres, à la fin de chaque trimestre, feraient dresser, 

dans leurs départemens respectifs, un état des emplois 

dont la vacance aurait été constatée pendant le semes-

tre; que ces états énonceraient la durée de chaque va-

cance et le montant des crédits devenus disponibles ; et 

qu'ils seraient immédiatement adressés au ministre des 

tances et transmis à la Cour des comptes. M. le minis-

Ife de l'intérieur a demandé que le retour au trésor des 

crédits ou portions de crédits rendus disponibles par les 

vacances d'emplois et qui avaient été jusqu'à ce jour ap-

pliqués aux dépenses imprévues, ne devînt obligatoire 

Ti a partir de 1851, ajoutant que lors de la discussion 

<w budget de 1851 chaque ministre serait en mesure de 

«er approximativement la somme nécessaire pour pour-

rir à cette nature de dépenses. M. Mauguin, qui joue si 

«Montiers, comme l'on sait, le rôle de réformateur, ne 
e
st point opposé à cet ajournement ; mais il a saisi cette 

«asion d'attaquer l'administration, de parler de pièces 

«jases produites à la Cour des comptes, de fraudes 

tamises dans la construction de divers monumens 

, ft»ris, de gaspillage des fonds publics , de cou-

P dans les affaires de l'Etat. Sommé par deux an-
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 dire_ dans quels cas l'administration lui avait 

manquer à ses devoirs de surveillance et de contrô-

que la régularité des dépenses ne pouvait dépendre de la 

volonté d'un seul homme. M. Edmond Valentin n'a pas 

jugé à propos de répondre à laleçon que venaitdelui don-

ner M. Rerryer. On a passé au vote, et l'article 14 du 

projet a été adopté, après le retrait de l'amendement 

proposé par M. le ministre de l'intérieur. 

Autre débat sur l'article 18, portant qu'à partir de la 

promulgation de la loi et jusqu'en 1860, il ne pourrait 

être fait, dans les divers grades de la Légion-d'Honneur, 

qu'une nomination sur deux extinctions, et qu'il ne serait 

annuellement accordé de décorations avec traitement 

que jusqu'à concurrence d'un crédit de 100,000 francs 

sur la somme rendue disponible par le décès des légion-

naires de tout grade. MM. les ministres de la guerre et 

de la justice ont accepté la limitation des nominations 

dans l'ordre civil et la fixation à 100,000 francs du cré-

dit affecté aux traitemens; mais ils ont repoussé la dis-

position proposée en tant qu'elle avait pour but de limi-

ter le nombre des décorations sans traitement dans l'or-

dre militaire, bien qu'aux termes du troisième paragra-

phe de l'article 18, cette disposition doit être suspendue 

en temps de guerre et pour faits de guerre. M. Rouher a 

présenté un amendement tendant à décider d'une maniè-

re générale, pour les temps de paix comme pour les 

temps de guerre, que l'article 18 ne serait pas applica-

bles aux armées de terre et de mer. Malgré l'opposition 

de M. Berryer, au nom de la commission du budget, l'a-

mendement du ministre a été adopté au. scrutin par 352 

voix contre 313, sur 665 votans. 

Après le vote des articles réglementaires du projet, est 

venu le tour de divers articles additionnels proposés par 

MM. Talon, Latrade, Paulin Gillon et autres. Dans le 

nombre, il s'en trouvait un de M. Charras, qui aurait 

sans doute obtenu un succès de scandale si, par mal 

heur pour M. Charras, MM. Taschereau et Berryer n'eus-

sent fait remarquer que cet amendement se rapportait à 

la loi des comptes de 1849, et noa au budget de 1850. 

Il s'agissait de faire décider que « M. le général Rulhiè-

re serait tenu de restituer au Trésor la somme de 19,498 

francs, indûment ordonnancée par son ordre au béné-

fice du gouverneur des Invalides, du 7 février 1849 au 

28 janvier 1850. » La question préalable ayant été de-

mandée pour cause d'inopportunité, a été mise aux voix et 

adoptée à une grande majorité. M. Charras ét l'extrême-

gauche ont paru fort contrariés de ce résultat; il s'en est 

suivi quelques clameurs, au milieu desquelles M. Char-

ras a assez vivement manifesté son irritation pour s'at-

tirer des paroles sévères de la part du président, M. le 

général Bedeau, et même un rappel à l'ordre. Puis le 

tumulte s'est peu à peu apaisé, et la séance a été levée. 

Au commencement de la séance, deux membres de 

l'extrême gauche, MM. Bourzat etPéan, avaient été éga-

lement frappés d'un rappel à l'ordre, à l'occasion de la 

guerre de pétitions que les représentans de la Montagne 

ont déclarée au projet de loi tendant à modifier la loi élec-

torale. 

» Vu la loi du 28 pluviôse fin VIII; " 
» Vu les ordonnances du 1" juin 1828 et 12 mars 1831 ; 

» Ouï M. Boulatignier, membre du Tribunal, en son rap -

port ; 

» Ouï M. Rouland, commissaire du Gouvernement, en ses 

conclusions ; 

» Considérant que, d'après les articles 8 et 11 de l'ordon-

nance du 1" juin 1828, lorsque le préfet croit devoir élever 

le conflit, son arrêté doit être pris et déposé au greffe du 

Tribunal dans la quinzaine de l'envoi qui lui a été fait par 

le procureur de la Répub'ique du jugement prononçant le re-

jet du déclinatoire ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction, que le juge-

ment du 21 mars 1849, rendu sur le déclinatoire proposé par 

le préfet de la Moselle, a été transmis le 23 du même mois 

audit préfet, par le procureur de la République près le Tri-

bunal de l'arrondissement de Briey ; que c'est seulement le 9 

avril que l'arrêté du conflit a été pris et le 12 qu'il a été dé-

posé au greffe du Tribunal; qu'ainsi il n'a pas été satisfait 

aux dispositions des art. 8 et 11 ci-dessus rappelés de l'or-

donnance du 1 er juin 1828 ; 

» Décide : 

» Art. 1". L'arrêté de conflit, pris le 9 avril 1849, par le 

préfet de la Moselle, est annulé ; 

» Art. 2. Expédition de la présente décision sera transmise 

aux ministres de la justice, des travaux publics et de l'inté-

rieur. » 

JUSTICE CIVILE 
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Aux termes des articles 8 et 11 de l'ordonnance du 1 er juin 
1828, les arrêtés de conflits doivent, à peine de non receva-
bilité, être pris et déposés au greffe du Tribunal dans la 

quinzaine de l'envoi fait au préfet du jugement prononçant 
le rejet du déclinatoire. 

Ces principes, qui ne sont que l'application claire et 

littérale de l'ordonnance du 1" juin 1828, ont toujours 

été appliqués d'une manière invariable par le Conseil 

d'Etat pendant les vingt années qu'il a été chargé du ju-

gement des conflits; seulement on peut s'étonner à bon 

droit qu'en présence des dispositions précises de l'or-

donnance du 1" juin 1828 et d'une jurisprudence aussi 

constante, il se trouve encore des préfets assez ignorans 

ou assez négligeas pour qu'il soit besoin d'appliquer en-

core ces principes. 

Les faits qui ont donné lieu au jugement de cette ques-

tion de forme sont bien simples. 

Une extraction de matériaux a été pratiquée dans un 

terrain situé commune de Labry (Moselle), pour le ser-

vice d'une route; le propriétaire, le- sieur Viclor Louis, 

a assigné le voiturier devant le juge de paix de Conflans, 

pour le faire condamner en 200 fr. de dommages-inté-

rêts; l'entrepreneur des travaux de la route, lo sieur 

Boulier, a pris fait et cause de son voiturier, et il a dé-

cliné la compétence de l'autorité judiciaire ; mais par 

jugement du 18 octobre 1848, le juge de paix de Con-

fUns s'est reconnu compéteat et a adjugé au sieur Victor 

Louia les conclusions de sa demande. 

Lesieur Boulier a interjeté appel devant le Tribunal de 

première instance de Saint-Briey. Le 8 février, le pré-

fet de la Moselle a proposé un déclinatoiro officiel, et 

par jugement du 21 mars, le Tribunal a aurais à statuer 

jusqu'à ce qu'il ait été orononcé par l'autorité adminis-

trative sur la question de savoir : 1° Si le terrain sur le-

quel ont eu lieu les extractions, était compris dans le 

devis ou cahier des charges de l'entreprise du sieur Bou-

lier ; 2° si les formalités prescrites à l'enlr.5pr-jneur pour 

se mettre en possession de ce terrain, avaient été rem-

plies. 

Le jugement a été envoyé au préfet le 23 mars, dès 

lors sou arrêté do conflit devait être pris et déposé au 

greffe du Tribunal de Bney, au plus tard, le 7 avril ; au 

heu de cela, l'arrêté, du préfet n'a été pris que le 9 avril, 

et il n'a été déposé que le 12. Aussi, au rapport de M. 

Boulatignier, conseiller d'Etat, et sur les conclusions 

conformes d.) M. Rouland, avocat-général à la Cour de 

cassation, commissaire du Couvernemont, l'arrêté tardif 

du préfet de la*' Moselle, a-t-il été repoussé comme non-

recevable parle jugement suivant du Tribunal dus con-

flits : 

« Lo Tribunal des conflits, 
» Vu les pièces jointes au dossier ; 
» Vu l'art. 80 de la Constitution ; 
» Vu loj lois dos 3 mars 1849 et 4 février 18îi0; 
v Vu le règlement du 20 octobre 1849; 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 mai. 

COMMUNE. — TERRES VAINES ET VAGUES. — POSSESSION. 

I. Une commune qui s'est mise en possession animo do-
mini de terres vaines et vagues situées dans son territoire, 

par exemple, en faisant porter ces terrains à son nom sur la 

cote cadastrale, en s'en attribuant tous les produits et en 

payant les contributions, n'a pas eu besoin d'exercer dans 

les cinq ans de la promulgation de la loi du 28 août 1792, 

l'action en revendication qui devait, d'après cette loi, la ren-

dre propriétaire. Peu importe que la possession delà com-

mune n'ait été que précaire et à titre d'usagère, avant les lois 

de 1792 et 1793, si, immédiatement après la publication de 

ces lois, voulant profiter du bénéfice qu'elles lui assuraient, 

elle a rois à l'écart sa qualité de simple usagère et a fait les 

actes de propriéié les plus caractérisés et les plus patens. 

Sans doute, les lois précitées n'ont pas eu pour effet d'inter-

vertir, de plein droit, lé litre originaire, et de transformer 

une possession purement précaire en une possession animo 
domini. Elles n'ont fait que proclamer un droit qui n'a pu 

devenir utile, pour les communes, qu'autant qu'elles auraient 

manifesté l'intention d'en profiter par une action en reven-

dication intentée dans les cinq ans ; mais est-ce à dire que 

celte action n'ait pas pu être remplacée par une prise de pos-

session immédiate à titre de propriétaire ? 

L'affirmative résulte virtuellement da la jurisprudence de 

la Cour de cassation. 

IL Un arrêt a pu attribuer le caractère de vaines et va-

gues à des terres dont une commune s'était mise en posses-

sion en vertu des lois de 1792 et 1793, si de tous les élémens 

du procès il résulte que, nonobstant quelques arbres ou buis-

sons insignifians répandus çà et là sur la surface du terrain 

contentieux, ce terrain ne peut, néanmoins, être considéré 

comme productif. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brièra-Val igny, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocal-général Rouland ; 

plaidant, M" Pascalis, du pourvoi de la demoiselle de Boyer 

des Eguilles. 

RÈGLEMENT DECOMPTE. — 1A1TS NOUVIÎ'UX. —' 

—• CAPITALISATION . — COMPTE -COURANT. 

Ne viole paî l'autorité de la chose jugée l'arrêt qui , sur df S 

contestations r.-lativcs au règlement de comptes, ordonne 

qu'il ne fera dressé que deux comptes séparés, bien qu un 

premier arrêt ait décidé qu'il en serait dretsé trois, alors 

d'ailleurs que lo second arrêt se fonde sur des faits nouveaux 

qui ont changé l'état des choses et la position des parties. 

(Ari. 1351 du C de civil.) . 

La capitalisation des iotérêis tous les trois mois ou tous les 

six moisae peut avoir lieu, même en matière commerciale et 

lorsqu'il y a compte-courant, qu'autant que le compte-cou-

rant a réellement été réglé aux époques convenues et qu il en 

a été donné connaissance au débiteur. (Art. 1154 du Code ci-

vil, et art. 1" de la loi du 3 septembre 1807.) 
Cassation, mais seulement en ce qui touche la capitalisa-

tion des intérêts, d'un arrêt rendu par la Cour d appel de 

Paris, le 48 janvier 18i5. 
M. Gaultier, rapporteur; M. Nicias-Caillard, premier avo-

c-t-général, conclusions conformes- (Veuve Jardin et autres 

contre Rousseau et consorts.) Plaidans, M" Bosviel et llar-

douin. .... 
NOTA . Sur la question de capitalisation des întérè s, le 

principe de la nécessité de l'arrè'.ô de compte avait ete pose 

dans un arrêt de la chambre des requêtes, du 10 novembre 

1818. On peut aussi consulter, sur ce sujet, un arrêt de la 

même chambre, du 14 juillet 1840, et un autre arrêt ré-

cemment rendu par la chambre civile, à la date du lo mars 

1850, affaire Garson contre Poultier.j 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 14 mai. 

M. ARNAL ET M. THIBAUDEAU, DIRECTEUR DU THEATRE DES 

VARIÉTÉS. 

COMMUNE. — REVENDICATION. — PREUVE. — TERRES VAINES ET 

VAGUES. 

I. Une commune qui a affiché la vente de terres comme lui 

appartenant, et à laquelle des tiers ont fait signifier une op-

position ave*', déclaration que ce sont eux qui sont les vérita-

bles propriétaires de ces terrains, se constitue demanderesse 

en revendication, si elle demande au Tribunal la main-levée 

de celte opposition, par le motif qu'elle est seul propriétaire 

de ces mêmes biens, et si elle conclut, en même temps, a être 

déclarée telle. L'opposant qui n'a donné aucune suite à son 

opposition et n'a saisi la justice d'aucune action effective, n'a 

qu'un rôle passif dans l'instance engagée par la commune, 

et conséquemment l'obligation de la preuve ne peut peser sur 

lui. Elle est à la charge de la commune, d'après le principe 

de l'article 1315 du Code civil, et suivant la maxime: Ei 
qui dicil incumbit onus propanii. C'est elle qui doit, fournir 

la preuve du droit qu'elle revendique. L'opposition du tiers 

n'est point une action en justice ; c'est une simple protesta-

tion, un acte conservatoire et extra-judiciaire, qui n'inter-

pellant point le juge, ne l'oblige point à ta preuve comme de-
mandeur. 

Au surplus, et en supposant qu'on pût élever des doutes 

sur la qualité de demanderesse de la commune, toute diffi-

culté cesse lorsqu'il est constant que l'arrêt attaqué, pour sta-

tuer sur le droit de propriété des terrains litigieux, et l'ut-

tribuer à l'opposant, ne sJest pas seulement fondé sur l'insuf-

fisance des preuves fournies par la commune, mais surtout 

et principalement sur l'efficacité des litres produits par son 

adversaire. Alors, en effat, il importe pou que la commune ait 

été soumise à une preuve contestable, si la perte de son pro-

cès vient moins de l'insuffisance de ses titres que de la force 

probante de ceux qui lui ont été opposés par le défendeur en 
revendication. 

II. Une Cour d'appel a pu très justement déclarer que des 

terrains revendiqués par une commune comme terres vaines 

et vagues, en vertu des lois des 28 aoiit 1792 et 10 juin 

1793, n'avaient point ce caractère, s'il résulte des faits dé-

clarés constans par son arrêt, que ccj lorrains étaient en par-

tie productifs et destinés en totalité à l'usage des maisons 

contiguës dont ils étaient eu quelque sorte une dépendance. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre.et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocal-général Rouknd. — 

Plaidant, M e Bosviel. (Ri jet du pourvoi de la commune de 

Saint-Jean-de-Mauvreu.) 

COUPE DE BOIS. — PRIVILEGE DU VENDEUR. — FAILLITE. 

)
 Le vendeur de coupes do bois a-t-il, en cas de faillite de 

l'acquéreur, un priviléflo pour le paiement du prix qui lui 

csl dù sur les bois coupes et façonnés qui se trouvent encore 

sur lo parterre de la coupe 1 Résolu atlirmativement par ar-
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Le pourvoi, fondé sur la violation de l'art. 2102 n° 4 du 

Code civil et de l'art. 830 du Code de commerce, a été ad-

mis, au rapport de M. le conseiller Pecourtetsur les cou-

ci usions conformes do M. l'avocat-géuéral Rouland ; plaidant, 

M° Gouallo (Courroux contre Dupm). — Voir dans le sens du 

pourvoi deux urrêts : 1 un, de 1« chambre civile de la Cour 

da 9 juin 1843, et l'uulro, de la chambre des requêtes du 10 
janvier 1830. 

On connaît le différend qui a éclate presqu'anssilôt 

anrès l'engagement contracté par M. Arnal avec M. Thi-

baudeau. M. Arnal devait quitter le Vaudeville à la fin de 

janvier dernier ; il ne devait plus créer de rôles nouveaux 

à ce théâtre. M. Thibaudeau conquit pour six ans à la 

scène des Panoramas ce talent, justement envié, Moyen-

nant un traitement de 24,000 fr., trois mois de congé, 

450 fr. par mois de feux, à raison d'une pièce par soirée, 

et d'une somme plus forte, si l'acteur jouait, doux pièces. 

L'engagement devait commencer à compter du 1" mars; 

mais M. Thibaudeau, pour ne pas perdre l'heureuse ob-

vention du carnaval, proposa à M. Arnal de jotn r nux 

Variétés dès le 1 er février. A cela il n'y avait d'autre dif-

ficulté, sinon que, le 15 février, M. Arnal devait se ren-

dre à Strasbourg, pour se conformer à un traité qu'il 

avait fait avec le directeur du théâtre de cette vide, où 

l'acteur devait donner au moins six représentations. Il est 

vrai qu'un dédit de 1,000 fr. était stipulé, et qu'on se dé-

gageait, en le payant, vis-à-vis du directeur de province ; 

M. Thibaudeau se chargeait de ce paiement. On entra en 

pourparlers avec M. Hoffmann, qui est Alsacien, et qu'on 

priait de suppléer M. Arnal à Strasbourg. Celui-ci refu-

sa, bien qu'il pût ainsi gagner 3,000 fr. dans le cours de 

la dernière quinzaine de lévrier. 

Quoiqu'il eu soit, M. Arnal était entré aux Variétés; 

dès le 3 février, il avait répété et joué plusieurs rôles sans 

interruption jusqu'au. 15 février. L'heure du départ pour 

Strasbourg sonnait pour M. Arnal, lorsque 51. Thibau-

deau, prétendant que son premier sujet avait consenti à 

résilier l'engagemeut pour Strasbourg, moyennant le dé-

dit de 1,000 fr. à payer par lui, Thibaudeau, lui fit som-

mation d'accepter le manuscrit du rôle de Simoiinet dans 

Vidée fixe, vaudeville de MM. Maison ci Lefranc : à quoi 

M. Arnal répondit qu'il était lié par son traité avecStras-

bourg, auquel il n'avait point été dérogé, mais qu'il se-

rait revenu aux Variétés le 1" m -ira. En effe', il ne suf-

fisait pas â l'artiste de payer un dédit, il devait au publc 

de Strasbourg des ménagemens, et le directeur du théâ-

tre de cette ville, à la nouvelle que M. Arnal pouvait no 

pas s'y montrer, avait manifesté son désappointement, 

affirmant que son public avait été td'friandé par la pro-

messe affichée depuis longtemps des représentations du 

célèbre comédien. 

M. Thibaudeau a assigné M. Arnal devant le Tribunal 

de commerce, qui, le 19 février, a ordonné que M. Arnal 

reprendrait son service au théâtre des Variétés, à peino 

du "200 fr. par chaque jour de retard, et, en outre, l'a 

condamné à 1,000 fr. de dommages-intérêts, qui se com-

pensaient avec la môme somme représentative du dédit 

do résiliation de l'engagement de Strasbourg. 

Ce jugement se fonde sur ce que, pur les derrières 

conventions purement verbales, l'engagement de M. Ar-

nal a commencé par anticipation dès le mois de février, 

ce qui résulte de ce qu'il a joué plusieurs fois, de cequ'il 

a eu des pourparlers avec Hoffmann pour lo |MMMttW<à 

Strasbourg; le Tribunal ajoute qu'il y a tout lieu de 

croire qué lo dédit do 1,000 fr. a été stipulé errtire Arnal 

et Thibaudeau lorsqu'ils ont traité pour le mo s do fé-

vrier, clqu'Arnal n'avait d'autre motif, pour ne pas s'en 

teuioi la convention, que sa répugnance pour le rôle 

de Simonnot qu'il ne trouvait pas ù sa convenance per-
sonnelle. 

M. Arnal a interjeté appel. 

M'Delangle, son avocat, a présenté les griefs do cet 

appel. Son client était à l'audience. 

On a parlé devant le Tribunal de commerce, a dit l'avo-
cat, des prétendus antécédens judiciaires de M. Arnal, de 
son caractère difficile. Or, il a eu, depuis trente uns qu'il 
est au 'théâtre, quatre procès ; il en H g igné trois, et le qua-
trième a été terminé pur tMimicttafc 

On disait encore qu'il oxigeait que les auteurs |
u

i s •umis-
eeiit la pièces dans lesquelles un rôle lui était oc ai né. Cette 
prétention est celle de tous tes acteurs; «Ne est dans l'intérêt 
même des auteurs, qui peuvent recevoir des urtisie» de bons 
uvis sur beaucoup do puinls qui sont les aroane -i de la scène-
et do meilleurs uuteurs que MM. Masson et Lefranc se sont 
souvent bien trouvée de ces avis. 

Arnal était ù Strasbourg lorsqu'il recul la nouvelle du ju-
gement rendu contre lui ; son passeport a clé visé dam celU» 
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■ville le 22 février ; l'avant-veille il avait obtenu un grand 
succès ; il quitta Strasbourg, paya le dédit. A son retour, 
"ne polémique s'engagea dans les journaux sur ce différend ; 
M. Thibaudeau, répondant à un article du Siècle, favorable à 
Arnal, reproduisait dans sa lettre les griefs admis sans con-
tradiction par le Tribunal de commerce. Or, jamais Arnal 
n'a refusé un rôle; il s'est borné, quand il y avait lieu, à faire 
des observations à l'auteur, et il a pu en faire quelques unes 
sur le rôle de Simonnet, espèce de clerc de notaire, personna-
ge de nature lugubre, qui allait mal à ses moyens. Lorsque 
le 15 février on lui offrait le manuscrit de ce rôle, il ne pou-
vait plus le jouer, puisqu'il était obligé de partir pour Stras-
bourg. 

Cet engagement pour Strasbourg était bien connu de M. 
Thibaudeau ; il fallait six jours pour l'aller et le retour; Ar-
nal devait six représentations; en partant le 15 février, il pou-
vait être de retour pour le 1" mars. A défaut de l'assentiment 
d'Hoffmann pour le remplacer, Arnal ne pouvait se refuser à 
l'accomplissement de son obligation. Ce ne fut cependant que 
le 17 au soir qu'il quitta Paris; son nom avait été affiché par 
M. Thibaudeau ; il avait voulu rester pour donner au besoin 
sur sa conduite des explications qui satisferaient le public. 

On parle de l'exécution prétendue de la convention suppo-
sée existante ; mais si Arnal a joué depuis le 1" février, aux 
Variétés, il n'a plus joué à ce théâtre après le 15 février. 
M. Thibaudeau était seul présent au Tribunal de commerce. 
Qu'on entende aujourd'hui les deux parties; M. Arnal affirme 
avec la plus grande énergie qu'il n'y a rien devrai dans cette 
prétendue dérogation à la stipulation première ; il devait 
jouer à Paris seulement pendant la première quinzaine de 
février, et puis partir pour Strasbourg jusqu'au 1" mars, 
puisqu'il n'avait pu être remplacé dans cette ville par un de 
ses camarades. Est-il croyable, en effet, qu'il eût voulu com-
mencer ses relations avec le directeur et le public des Varié-
tés par un manque de foi ? Quant à M. Thibaudeau, que la 
Cour veuille bien se rappeler le procès qu'elle a jugé récem-
ment entre lui et les directeurs de deux journaux qui se dis-
putaient le droit exclusif de vendre leurs feuilles dans le théâ-
tre dirigé par M. Thibaudeau. La Cour n'a pas oublié sans 
doute la lettre par laquelle ce deruier écrivait à celui qui 
l'avait mis en cause pour obtenir le privilège concédé à son 
rival, que « s'il venait à perdre son procès, il en serait en-
chanté. » Ainsi, M. Thibaudeau agit, comme on voit, quel-
quefois avec légèreté et étourderie. C'est ce qu'il a fait dans 
ses relations avec Arnal. 

M' Chaix d'Est-Ange, avocat de M. Thibaudeau : M. Ar-
nal, nous en convenons tous, est un acteur charmant ; il n'est 
point un vieux comédien, malgré ses trente ans de service 
au théâtre; mais il a parfois des exigences inadmissibles, et, 
quoi qu'on ait dit du précédent procès de M. Thibaudeau, 
mon client, je vous l'affirme, serait bien fâché de perdre ce-
lui-ci. On a sans doute employé une parole malheureuse en 
parlant des antécédens judiciaires de M. Arnal, mais il est allé 
trop loin en s'en prenant à tout le monde, et en particulier 
au défenseur de M. Thibaudeau ; c'était assez de ces attaques 
contre ce dernier. M. Arnal a été un peu gâté par tout le 
inonde , c'est ce que son talent explique à merveille ; il dit 
lui-même que les auteurs le consultent ; mais ceci n'est pas 
un droit, c'est une faveur, et il ne l'accepte pas à ce titre ; là 
est son tort. Or, le 9 février, on lit la pièce de Vidée fixe i 
mais on ne l'avait pas consulté, mirabile diclu ! il refuse le 
rôle de Simonnet ; alors s'engage la polémique du papier 
timbré ; il déclare qu'il subira le rôle, mais que c'est de la 
part du directeur une exigence irréfléchie ; expression pleine 
de menace. Puis il part, et de là le procès et le jugement. 

M* Chaix soutient que la brouille n'est venue qu'à la suite 
du refus, et puis de l'acceptation forcée du rôle qu'Arnal 
trouvait qu'on lui imposait ; que le directeur ne pouvait a-
voir eu la pensée, une fois les représentations d'Arnal com-
mencées en février, de les interrompre le 15 de ce mois ; que 
la présence de l'acteur aux répétitions jusqu'au 13 février, le 
prouve invinciblement, d'autant que, le 13, on répétait l'I-
dée fixe, et que ce n'était pas pour jouer Simonnet trois se-
maines plus tard , qu'Arnal assistait à cette répétition. 

On vous propose, ajoute l'avocat d'entendre les parties en 
personne ; mais ce ne serait pas là, je dois le dire, une re-
présentation au bénéfice de mon client, qui est bien loin d'a-
voir la facilité d'élocution que l'on connaît à son adversaire. 

M' Delangle : Que la Cour veuille bien remarquer que M. 
Thibaudeau, demandeur, au lieu d'apporter des preuves, of-
fre de simples présomptions des moins vraisemblables. Je 
répète que M. Arnal est prêt à soutenir et à expliquer per-
sonnellement les faits que j'ai développés en son nom. 

M. le premier président : La Cour va en délibérer. 

A la rentrée de la Cour, l'arrêt suivant a été pro-

noncé : 

« La Cour ; 
» Considérant qu'il résulte des circonstances de la cause 

que Thibaudeau, en engageant Arnal à partir dul" février, 
a entendu que cet engagement ne souffrirait pas d'interrup-
tion pendant la deuxième quinzaine de ce mois; que c'est par 
suite de cette convention qu'Arnal a envoyé son dédit au di-
recteur de Strasbourg ; qu'il ne pouvait, par conséquent, re-
venir plus tard, au préjudice de Thibaudeau, sur un enga-
gement qui avait reçu un commencement d'exécution; 

» Confirme. » 

LEGS CONDITIONNEL. — DEMANDE EN NULLITÉ FAUTE D'ACCOM-

PLISSEMENT COMPLET DE LA CONDITION. 

lorsque le légataire a fait tout ce qui dépendait de lui pour 
assurer V accomplissement de la condition imposée au legs, 
les héritiers ne sont pas recevables à demander la nullité 
du legs, par le motif que la condition ne serait pas accom-
plie en totalité; ils ne peuvent arguer de celte circonstance, 
puisqu'elle est indépendante de la volonté du légataire. (Loi 

39, ff., de reg. juris ; L. 3, ff., de cond, instit.) (1). 

Mme veuve de Campigny, issue de la famille de Fénelon, 
s'était, après la révolution de 1830, retirée à Versailles, riche 
de près d'un million; elle est décédée, sans enfans, dans cette 
ville en 1840, ayant réduit ce patrimoine à 3 ou 400,000 fr., 
par suite de ses abondantes libéralités au profit des membres 
du clergé, parmi lesquels M. le curé de la cathédrale, devenu 
évêque de Dijon, à qui elle avait donné une voiture et de ma-
gnifiques ornemens pour sa chapelle, du prix de 20,000 fr. 
Son testament fait foi de sa persévérance dans ces pieux 
abandons de sa fortune : on y remarque, parmi beaucoup de 
dons à des ecclésiastiques, le legs fait à M. l'évêque de Ver-
sailles, d'une maison située boulevard de la Reine, estimée 
plus tard 85,000 fr., et destinée à servir de retraite aux prê-
tres vieux et infirmes du diocèse. Il est résulté de ces diverses 
donations que le legs universel fait au jeune de Fénelon, petit 
neveu de la lestatrice, était fort réduit. 

Aussi on crut devoir constituer une sorte de Tribunal ar-
bitral, composé de M" Mandaroux-Vertamy, Gaudry, Bour-
gain et Duvergier, avocats, et de l'examen fait par ces juris-
consultes ressortit cette conclusion qu'il y avait lieu de ren-
dre à la famille une somme de 100,000 fr. Ce né fut qu'après 
catte décision, que fat accordée par la chancellerie en 1843, 
l'autorisation d'accepter le legs, dont la délivrance fut faite 

en 1844. 
M. l'évêque de Versailles, chargé par le testament de 1 exé-

cution du legs, y avait pourvu par des statuts portant que les 
ressources nécessaires seraient créées par le produit de l'im-
meuble, par des quêtes, par les pensions que pourraient payer 
les prêtres reçus dans l'établissement; enfin, par le prélè-

vement du sixième du prix des chaises et bancs des églises. 
Il avait écrit à des curés et à des prêtres de sou diocèse 

pour les engager à accepter l'asile que leur offrait la bien-
faisance de la testatrice; mais, bien que ces lettres fussent 
adressées à des vieillards et à des infirmes, la plupart décla-
raient qu'ils préféraient mourir dans leur paroisse, en li-

berté, plutôt qu'en une vie de couvent, qui pour quelques-
uns même était impossible, en raison de leurs maladies. 11 en 
résulta que le directeur, M. Dumonchel , et trois autres prê-

tres furent installés dans les lieux. Les héritiers de M""-' de 

puis le mois de mai 1843, date des statuts rédigés par M. 
l'évêque, celui-ci ne s'était nullement occupé de l'appropria-
tion do l'immeuble légué à la destination prescrite par Mm ° 
de Campigny. Un jugement du Tribunal de Versailles, du 18 
août 1847, ordonna que, dans un délai de dix-huit mois, 
celte appropriation serait opérée, sinon que le legs serait 
tenu pour révoqué. Un jugement d'une date ultérieure char-
gea un juge de paix de visiter l'établissement, et du procès-
verbal dressé par ce magistrat il résulta que, depuis le pre-
mier jugement, l'appropriation ordonnée n'avait pas été ef-
fectuée, qu'un seul des trois prêtres qui se trouvaient dans 
la maison était infirme, et que les deux autres, âgés de qua-
rante-cinq et de cinquante quatre ans, étaient fort valides, 
qu'enfin il y avait possibilité d'y donner asile à quinze ou 
vingt prêtres. 

Après un jugement qui déclarait un partage d'opinions, 
le Tribunal rendit, le 17 août 1849, un dernier jugement 
qui révoquait définitivement le legs faute d'exécution. 

M. Gros, évêque de Versailles, a interjeté appel. M° Delan-
gle, son avocat, a fait observer qu'il n'avait pas tenu à son 
client de réunir des prêtres vieux et infirmes, mais que ceux 
à qui il s'était adressé avaient préféré la misère avec la li-
berté au bien-être du cloître, d'autantque quelques-uns s'ex-
cusaient sur des maladies qui n'admettaient pas la vie en com-
mun, et il est en effet de ces maladies, telles que l'épilepsie, 
qui ne permettent pas cette communauté. 

Les héritiers de Fénelon se montrent bien exigeans, ajou-
tait l'avocat; il n'y a, disent- ils, que trois prêtres dans l'é-
tablissement ! mais c'est à l'évêque seul que le testament con-
fie le soin d'apprécier les infirmités qui peuvent autoriser 
l'admission. D'autre part, lorsqu'un hôpital ou un collège 
ont été fondés par un legs, supprimera-t-on ce legs, parce 
qu'il n'y aura qu'un certain nombre de malades ou d'élèves? 
Non, il suffit qu'il n'y ait pas changement de destination, 
comme, par exemple, si on faisait, au lieu d'un hôpital, une 
salle de spectacle ; et la Cour de cassation a décidé que, là 
où existait une communauté composée de dix religieuses, si 
une seule venait à rester dans l'établissement fondé par tes-
tament, la communauté, formée de cette unité, subsistait 
toujours. 

Me Mathieu, avocat des héritiers de Fénelon, rappelle que 
M. l'évêque n'avait, depuis 1843, ni exécuté les statuts ré-
digés par lui-même et prescrivant des quêtes, des prélève-
mens sur le prix des chaises, ni approprié les localités à la 
destination que leur donnait le testament, et ce, malgré le 
jugement du 18 août 1847 et le procès-verbal dressé par le 
juge de paix. 

L'avocat expose qu'il résulte de cette inaction, que le legs 
est plutôt une charge qu'un bienfait pour l'évêque de Ver-
sailles et conclut à la confirmation du jugement. 

Mais, conformément aux conclusions de M. Barbier, sub-
stitut du procureur-général, la Cour (l rc chambre), accueil 
lant les moyens plaidés par l'appelant, a réformé le juge-
ment, et rejeté la demande des héritiers de Fénelon. 

CampiRuy prétendirent que le testament n'était pas exécuté, 
au'il était possible de recevoir quinze ou vingt prêtres dans 
rétablissement, et que, s'il ne s'en trouvait que quatre, dont 
un même n'était là que temporairement, en attendant la tia 
des réparations qu'on faisait à son presbytère, c'est que, de-

"7ï7ln umnibus cuusis pro facto aceipilur id in quo pur 

nliuin more lit quominùs fiât. 
Si Uà hœres institutus sum si decem dedero. el accipere 

polit quùm dare jussus sum, pro impletâ condamne ha-

Joetur. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 14 mai. 

JOURNAUX. THÉÂTRE. CRITIQUE LITTÉRAIRE. COMPTE-

RENDU D'UNE REPRÉSENTATION DRAMATIQUE. — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. — COMPÉTENCE. — M. THIBAUDEAU, DIREC-

TEUR DU THÉÂTRE DES VARIÉTÉS, CONTRE M. DUMONT, DI-

RECTEUR DU JOURNAL l'Estafette. 

Les Tribunaux de commerce sont incompèlens pour connaître 
de l'action en dommages-intérêts intentée par un directeur 
de théâtre contre le directeur d'un journal, à raison d'un 
article de critique littéraire qui pourrait porter préjudice 
au directeur. 

Le journal l'Estafette, en rendant compte dans son 

numéro du 22 avril dernier, de la première représenta-

tion de la Petite Fadette, vaudeville de MM. Charles La-

font et Anicet Bourgeois, et tirée d'un roman de Georges 

Sand, s'exprimait ainsi : 

L'habile directeur des Variétés vient d'obtenir à force d'ha-
bileté et de réclames, dans lesquelles son sommeil jouait un 
grand rôle (heureux l'habile directeur qui pense que son som-
meil intéresse le public !) Il vient donc d'obtenir la chute la 
mieux conditionnée qui se puisse trouver avec la Petite Fa-
dette. Le talent de M11" Thuillier n'a pu conjurer l'orage et la 
chute a été complète. Risquer sur son affiche le nom de Georges 
Sand pour le faire siffler! si c'est de l'habileté, nous avouons 
ne plus nous y connaître. 

M. Thibeaudeau, directeur du théâtre des Variétés, a 

trouvé cet article diffamatoire, et il a assigné M. Du-

mont, gérant de l'Estafette, devant le Tribunal de com-

merce, en condamnation d'une somme de 10,000 francs 

de dommages-intérêts, attendu que le compte-rendu de 

ce journal était mensonger et de mauvaise foi; que la 

Petite Fadette, loin d'avoir été sifflée, avait obtenu un 

grand succès, et que l'article de l'Estafette n'avait été 

fait que dans l'intention de lui nuire et d'éloigner les 

spectateurs de son théâtre. 

M* Lan, agréé de M. Thibeaudeau, a soutenu le bien 

fondé de cette demande ; mais le Tribunal, sans enten-

dre la plaidoirie de M" Prunier-Quatremère, et quoiqu'il 

eût déclaré renoncer au déclinatoire, s'est déclaré d'of-

fice incompétent à raison de la matière parle jugement 

suivant : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que les juridictions sont d'ordre public; qu'il 
ne s'agit pas dans l'espèce, d'un article inséré dans un jour-
nal, dans le but d'une concurrence déloyale par un commer-
çant exerçant la même industrie; 

» Que, si le directeur d'un théâtre et le directeur d'un 
journal sont tous deux commerçans, il s'agit d'un article 
plus ou moins injuste, plus ou moins sévère, plus ou moins 
entaché de dénigrement, dont le Tribunal ne saurait appré-
cier les conséquences relativement à l'atteinte portée à la 
considération du demandeur ; 

» Que ce n'est pas devant un Tribunal de commerce que 
la critique littéraire peut répondre de ses appréciations; 

» Par ces motifs, se déclare d'office incompétent, renvoie 
la cause devant les juges qui en doivent connaître, et con-
damne le demandeur aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

La libertéj d'enseignement la plus complète réalisée, et, 
partant, le budget et le ministère de l'insiruction publique 
supprimés : économie, 20 millions. 

Les travaux publics rendus à l'industrie privée, comme le 
demande M. Fould lui-même : économie, 150 millions. 

Le recouvrement des impôts confié directement aux con-
seils généraux, la gestion des finances à la Banque de Fran-
ce nationalisée, et par suite les frais du ministère des finan-
ces et ceux de régie, de perception et d'exploitation des- im-
pôts à peu près annulés : économie, 100 millions. 

Les ministères de l'intérieur, de la guerre, de la marine, 
ramenés à leur plus grande simplification, et par là leurs dé-
penses réduites d'un tiers : économie, 200 millions. 

Ajoutez-y la suppression des divers frais secondaires que 
nouaiie pouvons énumérer ici, et vous avez tout d'abord une 
économie de 6 à 700 millions sur le budget. Remettez seule-
ment la moitié de cette somme aux contribuables, et tous les 
impôts impopulaires sont abolis ; employez l'autre moitié à 
rembourser la dette publique, et, en moins de vingt années, 
vous aurez de nouveau délivré les citoyens d'une charge an-
nuelle de 400 millions. 

Voilà le budget républicain. 
Remplacez tous les impôts actuels par une simple contri-

bution d'assurance sur le capital, ou, mieux encore, par un 
prélèvement imperceptible sur l'escompte du crédit universa-
lisé et gratuit, et vous avez dégrevé la production de toute 
charge, en décuplant la circulation et par-là même le travail 
et la consommation. 

Voilà le budget socialiste. 

« Cette situation doit nous rassurer, » ajoute M. Foui i. 
Comment donc! 000 millions de dette flottante avec 3 mil-
liards de dette consolidée, n'est-ce pas bien rassurant? Un 
homme dont toute la fortune se composerait de 8 milliards 
de dettes et qui, par surcroît, dépenserait chaque année 000 
millions de plus qu'il ne recevrait, ne serait-il pas en bon 
chemin de s'enricliir, et ne mériterait-il pas toute la con-
fiance de ses concitoyens? Eh bien! cet homme, c'est le gou-
vernement. 

Or, que fait-on pour raffermir le crédit de l'Etat? On aliène 
107,000 hectares de forêts et pour 00 millions de domaines 
nationaux. 

Que fait-on pour dégrever le contribuable « d'un impôt ex-
cessif et qui comprime la production? » On maintient tous 
les impôts y compris celui des boissons, et l'on en rétablit 
de nouveaux sur le sel, la poudre, le plomb et les cartes. 

Peut-on proclamer plus haut et la nécessité d'une réforme 
financière et l'impuissance de l'accomplir ! Et si ce n'est pas 
impuissance, c'est donc mauvais vouloir, c'est donc parti pris 
d'augmenter les charges des contribuables et les misères de 
la population ? 

Ce n'est pas assez de la banqueroute, faut-il encore nous 
conduire à la famine par l'impôt? 

Ordonnateurs du budget, vous avez aux doigts lé sang du 
pauvre et le pain de sa vie : Les jetterez-vous toujours ainsi 
en curée aux mercenaires de tous les règnes déchus ? Le Peu-
pie attend et souffre : écouterez-vous sa faim ? 

Traduit à raison de cet article devant le jury, le sieur 

Laugrand, gérant du journal, a été condamné par défaut 
à un an de prison et 4,000 fr. d'amende. 

Il s'est présenté aujourd'hui sur opposition. La pré-

vention, soutenue par M. l'avocat-général Sain, a été 
combattue par M" Crémieux. 

Le jury a rendu un verdict de culpabilité, et la Cour a 

maintenu la condamnation déjà prononcée. 

Le sieur Laugrand avait à répondre à une autre pré-

vention, résultant d'un article du 8 avril. Il a déclaré faire 

défaut, et il a été condamné à un an de prison et 5,000 

francs d'amende à raison de ce second article. 

j'escaladai le mur de sa cour et je me couchai s 

sous le hangar en attendant son retour. Quand i i> ' a Pailt 
due rentrer vers neuf heures et demie du soir • s c nte

n 
ma retraite et j'observai ses mouvemens. Elle »ii' )e s°rti

a
 ,ù 

mangea, s'occupadans sa maison, et ne se
 ca

 ?aQu le» 
que cinq quarts d'heure après son retour Lnr

 env ifon 
qu'elle était endormie, je dressai contre le pianonT16 I e cr

u
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son une brouette et un long madrier, à l'aide A
 1,1 m

a
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grimpai sur le toit du hangar. De là, je pus fJi -i
 s1uel

s 
111 Pa

s
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ser sur celui de là maison, et montant les 
ronnent en manière d'escalier le pignon d 

vins au faîte et je gagnai la cheminée, par Tannai' ' e Par' 
cendis à l'intérieur de la maison. Comme j'avai ' e ^es-
caution d'ôter mes souliers avant de monter sur 1 6U ' a Pré-
rivai sans bruit jusqu'au lit de la veuve Couturé ̂  l'o-
rnait p'rofondément, et ne s'éveilla que quand ie* 1 • "V-
cou. Je le lui serrai avec tant de force qu'elle n

e
 n ! 

rerni pousser un cri; mais elle se débattit et se PUt ni
 resp'j? 

vers de son lit comme on l'a retrouvée depuis Ou i 6n ,ra -
aux trois quar s morte, je la lâchai. J'allumai L , ell « l'ut 
et je fis des recherches dans la maison. Elle râlait ° nd«lle 

» Ne trouvant pas les clés après las armoires je<fnCOre -
matelas de la mourante et je fouillai son lit sans

S
°

U
^

Tai
'
e

s 
couvrir ; puis je cherchai dans les jupons et je trn^ r 'en d«-
une poche eu toile, qu'elle portait habituellement Va ' da"s 
vêtemens, la clé de son armoire, une tabatière et S°Us Ses 
de 5 francs dont je m'emparai. ' ne piè

ce 
« Dans l'armoire je pris une chaîne d'or et 

quantité de linge; malgré mes recherches, je ne trn 
autre qui méritât d'être emporté, » r°uvai rien 

Après ces révélations faites avec un calme et un 

qui dénotent la plus profonde perversité l'accus' °l?' Sni e 
nn'nnrès avoir étranglé avec ses mnino »«'«.:..- e décla»» 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 14 mai. 

La Voix du Peuple. — EXCITATION A LA HAINE ET AU 

MEPRIS DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Dans son numéro du 6 avril dernier, le journal la 

Voix du Peuple a publié un long article intitulé : le 

Budget de 1850, dans lequel on remarque les passages 

suivans : 

Le budget de 1850 n'est pas encore voté, et déjà le minis-
tre des finances vient de présenter le budget de 1851. Quel 
zèle à la curée! Quelle admirable sollicitude pour prélever 
l'argent des contribuables! Jusqu'à quand les mangeurs de 

budget nous offrironi-ils le coûteux spectacle de cette men -
dicité gouvernementale que nous payons près de deux mil-
lions par an, c'est-à-dire le cinquième de la production to-
t&ltë I^rûnc© ? 

Supposez que le budget eût, lui aussi, son 24 lévrier, que 
la révolution passât de l'Hôtel -de -Ville au ministère des fi-
nances; que Pimpôt, à son tour, fût mis en République et le 
Trésor en démocratie, quelle ère nouvelle de prospérité pu-

blique dans cette substitution du budget républicain au bud-

get monarchique ! 
La liberté religieuse absolue proclamée, et par suite le 

budget et le ministère des cultes abolis : économie, 40 mil-

lions. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.} 

Présidence de M. de Caieïn, conseiller à la 

Cour d'appel d'Amiens. 

Audience du 12 mai. 

ASSASSINAT ET VOL. 

L'accusé se nomme Louis-Eugène Bourgeois,, né à 
Etouvelles ; il est âgé de 26 ans. 

Son attitude à l'audience contraste avec l'effronterie 
dont il a fait preuve après son crime et pendant le cours 

de l'instruction. Il a les traits doux et même assez agréa-
bles. 

M. Godon, substitut de M. le procureur de la Républi-

que occupe le siége du ministère public. 

M e Genaudet, avocat, est au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, d'où 

résultent les faits suivans t 

Depuis longtemps, Elisabeth Noizet, veuve Couturier, ha-

bitait au vil âge d'Etouvelles. Quoiqu'elle fût âgée de plus 
de 89 ans et dans une grande aisance, elle continuait à vivre 
seule. Inquiets de la voir privée de secours à un âge aussi 
avancé, ses enfans l'avaient plusieirs fois vainement solli-
citée de faire choix de quelqu'un qui vînt au moins passer la 
nuit dans sa maison; persévérant dans ses habitudes d'isole-
ment et de sévère économie, la veuve Couturier avait refusé 
d'y consentir. 

Ces instances avaient été renouvelées sans plus de succès 
au commencement de février dernier par M. Couturier, mai-
re d'Etouvebes, dont les inquiétudes que lui causait l'isole 
ment de sa mère s'étaient accrues en apprenant que le nom 
mé Louis-Eugène Bourgeois, qui a ses parens ei sa femme 
dans cette commune, y avait été vu, après avoir, pour la 

troisième fois, déserté de son corps. On redoutait tellement 
cet homme, à cause des méfaits qu'il avait antérieurement 
commis, qu'on avait organisé un service de surveillance pen-
dant la nuit; la veuve Couturier paraissait seule ne pas par-

tager ces appréhensions, qui semblaient être le pressenti-
ment d'un grand crime. 

Cette femme avait l'habitude de se rendre de bonne heure 
au marché qui a lieu toutes les semaines à Laon. Le samedi 
7 février, jour de marché, ses voisins ne l'ayant point vue pa-
raître dans la matinée quoique la porte de sa cour fût entr'-
ouverie, allèrent prévenir son fils. On pénétra avec lui dans 
la maison, dont la maison n'était fermée qu'au loquet, et on 
trouva étendue sur son lit cette malheureuse, qui ne donnait 
plus aucun signe de vie. Un mouchoir serré autour de son 
cou attestait que sa mort était le résultat d'une strangulation 
ce que l'examen d'un médecin constata bientôt. L'état des ar-
moires, qui évidemment avaient été fouillées, l'enlèvemeut 
d'une partie du linge qu'elles contenaient, et l'absence de 
tout numéraire dans la maison semblaient aussi démontrer 
que le vol avait dû être le mobile du crime; cependant, on ne 
remarquait aucune trace d'effraction. 

D'une commune voix, on accusa Bourgeois d'être l'auteur 
de ce crime, eioii se mit en devoir de découvrir sa retraite et 
de le saisir. La population entière, par un généreux élan 
fouilla les bois qui environnent Etouvelles; ces recherches 
furent d'abord sans résultai, mais le doigt de Dieu devait 
bientôt désigner l'assassin et le livrer à la justice. 

Le dimanche dans la matinée, la gendarmerie de Laon 
avait reçu l'ordre de se rendre à Etourdies. Avant de partir 
le brigadier Tassin entra dans une auberge tenue par un 
nommé Leclerc et s'entretint du crime qui motivait ce trans 

port. Le brigadier ayant dit que Bourgeois paraissait en ôtro 
l'auteur, Leclerc révéla que cet homme était logé chez lui 
depuis la veille, et qu'il était dans une pièce voisine I e bri 
gadier se disposait à l'arrêter, mais Bourgeois, ayant s'ururis 
cette conversation, se hâta de monter au <- •■ 

e ,. — premier éta«e ou-
vrit une fenêtre, se précipita dans la rue et s'enfuit Anrès 
bien des recherches, il fut découvert pur la gendarmerie ca 
<hé dans une impasse. Dès ce moment, il avoua su. crime 
il lii à peu près eu ces termes le récit suivant • 

« Le 29 janvier dernier, je m;évadai des prisons de Lan-
gres, ou ] étais détenu, je revins à Etouvelles. Ma famille 
ayant retuse de me donner asile, je résolus de commettre un 
vol chez la veuve Couturier ma parente. L'ayant vue sortir 
de chez elle le vendredi 8 février, vers six heures du soir 

cette malheureuse femme. 11 avoua, de 

sortir il avait, dans la pièce même où gisaftTe' cad^' 11' 1 

une tasse de lait et mangé du pain que la veuve C 6 ' 

avait préparé pour son déjeùnêr du'lendemaïn 'nn'
 r

'
er 

il avait quitté la maison et s'était dirigé surLa SU ' le' 

qu'en chemin, il avait trouvé trop embarrassant le i -on > ma\a 

route à la 

circonstance 

avait volé, et que du pont qui se trouve sur la 
sortie de Chivy, il l'avait jeté dans la rivière 
qui depuis a été reconnue exacte. 

Bien que l'accusé ait cherché à s'en défendre dam 
niers interrogatoires, la préméditation de ce crim SeS • 
dente. Non seulement elle résulte de cette circonst
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l'accusé a attendu pendant longtemps le retour A
A
 ?nce Sue 

r„„, :i „;„.-.„,._. _ ' ua la veuve Couturier, quand il pouvait aisément en son ahwn 

mettre le vol qui était le mobile de son crime. " • , , com -
„..i,„ „..„„: „.,„.,„ A* P.„„...X i

e > ma 's elle ré-sulte aussi des aveux de l'accusé, qui, à cette auesi' 
brigadier de gendarmerie qui le conduisait sur le v" ît" 
crime : « Vous aviez donc l'intention de tuer cette femm 
a répondu : » Eh k 

bien ! oui! puisqu'il faut tout dire' » FJI 

resuue aussi a un propos tenu par lui, le 3 janvier dem 

au gendarme Gazet, qui l'accompagnait, alors qu'après aw' 
subi une condamnation pour vol et autres délits, il ■itaità'" 
rigé sur le régiment auquel il appartenait. 

Ce gendarme lui disaiten sortant d'Etouvelles où ils avaient 
dû passer, qu'il pourrait se tirer d'embarras par une bonne 
conduite. « Ah ! répondit-il, il n'y a qu'une femme au monde 
qui puisse me faire du bien ! — Vous voulez sans doute par-
ler de votre mère, dit le gendarme. — Non, répliqua Bour-

geois; je veux parler de la veuve Couturier, d'Etouvelles 
que vous connaissez bien! » 

Ce propos, assez mystérieux alors, s'explique de lui-même 
ou plutôt, l'attentat commis par Bourgeois sur cette malheu-
reuse, démontre clairement que; dès ce moment, il avait ré-
solu d'accomplir son crime. 

Les antécédens de l'accusé sont des plus mauvais. Peu de 
mois après être entré au service militaire, il déserte de son 
corps ; il ne fut cependant pas poursuivi pour ce fait. 

En 1848 il déserto de nouveau, emportant avec lui une 
somme de 50 francs, appartenant à la caisse du régiment, 
que lui avait confiée le sergent de la compagnie dont il était 
devenu le caporal. 

C'est peu de temps après cette désertion qu'il fut con-
damné en quinze mois d'emprisonnement pour un vol grave, 
un abus de confiance, la fabrication et usage d'un faux cer-
tificat. 

Apiès avoir subi cette condamnation, il avait été reconduit 
à son corps, et il était détenu à Langres pour y être jugé à 
raison de sa dernière désertion, et de la soustraction de 
fonds qui lui avaient été confiés, quand il s'évada le 29 jan-
vier dernier. 

Indépendamment de l'assassinat de la veuve Couturier et 
du vol commis à son préjudice, Bourgeois est aussi accusé 
d'avoir, la veille de ce crime, et pendant la nuit, volé une 
limousine et du pain dans une maison habitée du sieur De-

sains. 
Quelques jours auparavant il avait encore commis avec ef-

fraction un vol chez le sieur Bourgeois son beau-père. Mats, 
quelque coupable que soit cette action aux yeux de la mo-
rale, elle n'est point punie par la loi pénale à raison de la 

parenté des parties. ,. . 
L'accusé convient du reste qu'il est l'auteur de ces mêlai s 

dont il avoue les circonstances avec l'audace d'un coupable 
qui, après s'être endurci dans le crime, a déclaré à la société 

une guerre implacable. 
Au moment de son arrestation il avait vendu la chaîne a o 

qu'il avait volée à la malheureuse veuve Couturier, et il 

disposait à passer en Belgique. 
En conséquence, Louis-Eugène Bourgeois est. accuse : 

1° D'avoir, dans la nuit du 7 au 8 février 1850, sous 
frauduleusement des objets mobiliers dans la maison 

habitée 

d'Honoré Desains, et au préjudice de celui-ci, crime prévu 

par l'article 386 du Code pénal;
 r

x. 
2» D'avoir, dans la nuit du 8 au 9 février 1850, *
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méditation et guet-apens, commis sur la personne a 
beth Noizet, veuve Couturier, un homicide volontaire ï.^^ 

pour objet de faciliter la soustraction 
mobiliers, laquelle a été effectivement commise » 

habitée de i» 

frauduleuse d'obis 

, à l'aide df 

calade, pendant la même nuit, dans la maison 
dite veuve' Coutnrier et au préjudice de celle-ci. 

M. Godon, organe du ministère public, a appuyé 

énergie sur les circonstances qui ont accompagne ^ 

me, et insisté pour obtenir dujury une déclaration] 

ment sévère. , ,
 ur e

t 
M° Genaudet a plaidé avec beaucoup de cnai 

d'habileté. . f
a
jts, 

Bien que les débats n'aient en rien modifie ie 

avoués d ailleurs par l'accusé, et aient laissé a ^, 

toute sa lâcheté et toute son horreur, les jures 

claré qu'il existait des circonstances atténu-a-tites- ^ 

La Cour, liée par cette déclaration, a condamu 

sassin aux travaux forcés à perpétuité. 

JUSTICE ADMINISTRAT^ 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux)-

Présidence .do M. Maillard. 

Audiences des 3 et 11 *»«»'• 

LOGEMENT EN GARNI. — IM 

MOBILIER. — DETAILS SUR L'ÊCONOMIE DE 

AVP.IL 1832. — APPLICATION A LA LOI 

du 21 

— IMPOSITION AU ROLE I>E ^ 

LA L" 1 

ÉLECTOi^
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Aux termes de l'article lt> de la loi au y »■'•
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qui occupent un logement garni peuvent e ire < ^ ̂  

cote mobilière fixée d'après la valeur lotw ^ 
qu'ils occupent, évalué comme logement non ^
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lui et par son locataire en garni, 
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ppojant que le propriétaire de ^.^^coint»**. L
t 
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imposé, et la circonstance 
de logement donne lieu à deux taxes n ««" ^
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priètaire seul la faculté de réclamer contre 

lui serait imposée. 

Ainsi jugé sur la réclamation du sieur ^
 arr
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mourant à Saint-Jean-d'Angely, contre 
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 conseil de préfecture l'avait 

Cb^oVfrancs 57 centimes; mais le ministre des fi-
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' i,. Gouvernement, l'arrêté attaqué du conseil de 

V^TZ du 25 mai 1849, a été confirmé en principe; 
lecture-

preITr 'ïa~cote mobilière du sienr Chaigneau devra être 
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^1832 qui offre aujourd'hui un intérêt de circons 
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1 aVr!J,,i «auë, d'après le nouveau projet de loi sur l'or 
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miiaaue, a après ic uuuvuau ^ . 
i>fiCe 'Toti du système électoral, la loi du 21 avril 1832 
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ner un rôle important. 
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 dès lors pensé qu'il ne serait pas sans 
^d'exposer brièvement quelle est l'économie de la 

loi
^

U
|tre~II de cette loi est consacré i la contribution 

l
* nneUe et mobilière ; aux termes de l'article 8, la 

er
!°'hution personnelle a été réunie à la contribution 
KÏ re et ces deux contributions, dont le montant 

1832, principal et centimes additionnels compris, 
figurait au budget de 1849 pour 

I" 

u^llÔ fr. D'après cette loi, la contribution person de --3 740 fr. D'à, 
et mobilière est devenue un impôt de répartition, 

»— i (ji
re

 que le contingent total a été réparti par le pou-
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 législatif entre les départemens ; le conseil général de 
Tmie département a été chargé de répartir lui-même le 

t usent départemental entre les arrondissemens ; les 
eils d'arrondissement font ensuite la même opé-

C
Tn entre les communes, et dans chaque communeune 
mniission de sept répartiteurs a mission de répartir le 

°° tineent communal entre les divers imposables de la 
Smune (article 9). 

lux termes de l'article 17, les commissaires réparti-
assistés du contiôleur des contributions directes, 

édia'ent la matrice du rôle de la contribution personnelle 
et mobilière d'après les bases que nous devons expli-

^Chaque année, pouf servir à l'œuvre de répartition des 
conseil» généraux, des conseils d'arrondissement et des 
commissions de répartiteurs, le directeur des contribu-
tions directes forme un tableau présentant par arrondis-
sement et par commune le nombre des individus passi-
blesde la taxe personnelle et le montant de leurs va-
leurs locatives d'habitation. 

Aux termes de l'article 12, « la contribution person-
nelle et' mobilière est due par chaque habitant français 
ou par chaque étranger de tout sexe jouissant de ses 
droits et non réputé indigent. 

» Sont considérés comme jouissant de leurs droits les 
veuves et les femmes séparées de leur mari, les garçons 
et filles majeurs ou mineurs ayant des moyens suffisans 
d'existence, soit par leur fortune personnelle, soit par la 
profession qu'ils exercent, lors même qu'ils habitent 
avec leur père, mère, tuteur ou curateur. » 

Dana les villes où il existe un octroi, les conseils muni-
cipaux sont autorisés à prélever sur leur octroi, en tota-
lité ou en partie, les cotes personnelles et mobilières des 
plus faibles imposables (art. 20). C'est ainsi qu'à Paris 
toutes les contributions personnelles et mobilières des 
appartenions au-dessous de 200 francs sont prélevées 
sur l'octroi, et non payés par les habitans de ces loge-
mens, exonérés d'impôt, quoique réellement imposables. 
Uae ordonnance royale, aujourd'hui un décret du prési-
dent de la République, doit homologuer les délibérations 
par lesquelles les conseils municipaux déclarent vouloir 
payer en totalité ou en partie les cotes personnelles et 
te cotes mobilières des plus faibles loyers. 

Eu conséquence des principes posés par l'article 12, 
les répartiteurs portent sur la matrice du rôle de la con-
tribution personnelle et mobilière de chaque commune, 
tous les citoyens jouissant de leurs droits et non réputés 
indigens. Ils déterminent également les loyers qui de-
vront servir de base à la répartition individuelle. 

Enfin, il est formé annuellement un état des mutations 
survenues pour cause de décès, de changemens de rési-
gnée, de diminution ou d'augmentation de loyer (art. 
»). Lors de cette formation de la matrice, le travail des 
répartiteurs est soumis au Conseil municipal, qui dési-
gne les habitans qu'il croit devoir exempter de toute co-
tation et ceux qu'il juge convenable de n'assujettir qu'à 
«taxe personnelle. 

Aux termes des articles 14, 15, 16 et 17, les officiers 
a mer, ayant des habitations particulières 
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CHRONIQUE 

PARIS. 14 MAI. 

La Patrie publie, ce soir, la note suivante sur les 
troubles du Creuzot : 

« Le Gouvernement a reçu ce matin deux dépêches 
télégraphiques, l'une du général Castellane, l'autre du 
préfet de Saône-et-Lf,ire. La grève desouvriers continue. 
Ni le général ni le préfet ne sont encore sur les lieux. On 
concentre les troupes pour envelopper la sédition. Le 
Couvernement a la certitude que le mouvement du Creu-
zot se rattache à un plan général. Seulement, le mot d'or-
dre venu de Paris a été mal compris, et le moment fixé a 
été devancé. » 

On nous annonce que le 2* régiment de dragons (co-
lonel de Goyon) a été dirigé sur le Creuzot, où il serait 
arrivé en une seule journée de marche. 

— On lit aussi dans le Moniteur du soir : 

« On a continué à répandre des bruits alarmans sur 
la situation du département de Saône-et-Loire. 

>• Ces bruits n'ont aucun fondement : les tentatives 
de désordre auxquelles s'étaient livrés quelques cen-
taines d'ouvriers du Creuzot, tentatives auxquelles la 
politique était d'ailleurs complètement étrangère, ont 
été promptement réprimées. 

» Le général commandant la 6" division militaire a 
pris toutes les mesures que pouvait commander la pru-
dence; la tranquillité publique ne pourra être troublée 
sur aucun point. » 

Pour eux et leurs familles, les fonctionnaires civils et mi-
aires et les ecclésiastiques, logés gratuitement dans des 

^irnens appartenant à l'Etat, aux communes et aux 
spices, sont imposés pour les locaux affectés à leur ha-

uation personnelle. Enfin, les habitans qui n'occupent 
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On annonce que, par décision du ministre de l'inté-
rieur de ce jour, et en vertu de la loi de 1814, le bre-
vet d'imprimeur a été retiré à M. Boulé, imprimeur, rue 
Coq-Héron, 3. M. Boulé était imprimeur de la Voix du 
Peuple, delà République, de l'Estafette, etc. Les scellés 
sont mis sur les presses. 
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Boit par leur profession. 

On assure que par décret du président de la Républi-
que, pris aujourd'hui en conseil des ministres, MM. Er-
nest Desmarest, adjoint au maire du 3% et Hardouin, ad-
joint au maire du 9" arrondissement de Paris, sont révo-
qués de leurs fonctions, comme ayant signé la pétition 
des Amis de la Constitution contre le projet de révision 
de la loi électorale. Cette pétition a été publiée ce matin 
par tous les journaux de l'opposition. 

Oa ajoute que les officiers de la garde nationale, signa-
taires de la même pétition, sont également suspendus 
de leurs fonctions. (Patrie.) 

On sait que le journal la Voix du Peuple a été saisi 
avant

T
hier à l'occasion de la publication d'une pétition 

dans laquelle le ministère public a signalé plusieurs dé-
lits. La Voix du Peuple annonçait aujourd'hui que l'o-
riginal de la pétition était déposée dans ses bureaux 
pour y recevoir la signature des adhérens. Sur le réqui-
sitoire de M. le procureur delà République, un mandat a 
été décerné par un de MM. les juges d'instruction pour 
opérer la saisie delà pièce incriminée. 

Par décret en date du 11 mai 1850, le président de la 
République a, sur la proposition du ministre de l'inté-
rieur, nommé membre du conseil de préfecture du dé-
partement de la Seine, en remplacement de M. Flottard, 
M. Devaux (du Cher), préfet de l'Aube. 

— Un décret du président de la République en date du 
11 mai 1850, rendu sur la proposition du ministre de la 
guerre et en conséquence du vote exprimé par l'Assem-
blée nationale dans sa séance du 27 avril dernier, crée à 
Paris un deuxième bataillon de gendarmerie mobile. Cha-
cun des deux bataillons est porté par ce décret à huit 
compagnies formant un effectif de 1,200 hommes. Il n'est 
rien changé d'ailleurs aux dispositions précédemment 
adoptées, en ce qui concerne l'uniforme et le mode de 
recrutement. 

— On sait quel a été le succès du grand mimodrame 
militaire représenté sous le titre des premières armes d 
Bonaparte, au Cirque du boulevard. 

Aujourd'hui la pièce est arrivée à sa 99 e représenta 
tion, et va cesser d'être jouée à Paris. 

M. Meyer, directeur du théâtre du Cirque, a traité 
avec le directeur du grand théâtre de Lyon, et lui a cédé 
le droit de jouer Bonaparte, eu s'engageant à lui four 
nir les décors, costumes, matériel militaire employés 
c'a ÎS la pièce. 

Mais M. Dejean, ancien directeur du Cirque, et qui a 
loué la salle et ie matériel, dont il est séquestre judi 
ciaire, à M. Meyer, se fondant sur les clauses du bail, a 
déclaré s'opposer au déplacement des "décors et dudit 
matériel affectés à la garantie du privilège des propriétal 
res de la salle. 

Dans cette situation, M. Meyer a introduit un référé 
pour voir dire provisoirement qu'après estimation par 
expert de la valeur des décors et autres objets qu'il se 
proposait d'expédier à Lyon, et moyennant dépôt à la 
caisse des consignations d'une somme suffisante pour 
garantir les proprié aires, à qui d' ailleurs il n'est rien 
dû, suivant lui, il serait autorisé à disposer desdits ob 
jets. 

M. le président de Belleyme, après avoir entendu M 
Callou pour M. Meyer, et M' Jolly pour M. Dejean, sta-
tuant en état de référé, a nommé M. R .«bault de Fleury 
expert pour constater la valeur des décors et du maté-
riel, et fixer la somme qui devra être déposée par M 
Meyer. 

— Le Tribunal correctionnel (6* chambre) était saisi 
aujourd'hui d'un délit do violences commises dans l'antt 
chambre attenant au cabinet du ministre de l'instruction 
publique. 

Le prévenu, Marins Roustang, est un jeune homme 
de bonne mine, sedisant homme de lettrea. 

Le sieur Lahousse, huissier du cabinet du ministre de 
l'instruction publique, dépose : 

Le 27 avril, j'étais occupé à écrire dans l'antichambre 
du ministre, lorsque je vois entrer précipitamment M. 
Roustang, le chapeau sur la têto et lo cigare à la bouche. 
Il marchait rapidement, se dirigeant droit vers le cabi-
net ; je n'eus que le temps de me jeter entre la porte et 
lui en lui demandant où il allait. Il me répondit que le 
ministre l'avait insulté et qu'il venait lui en demander 
raison. « Je ne sais, lui répondis-je, ce que pouvez avoir 
à reprocher au ministre ; mais par respect pour le lieu 
où vous vous trouvez, pour les personnes qui s'y trou-
vent, vous devriez ôter votre cigare de la boucho. » 11 
n'en a rien fait et a jugé à propos d'engager une lutte 
avec moi qui lui barrais le passage. Il ne in'u pas frappé, 
ma's il me repoussa brutalement, et dans la lutte il donna 
un coup de pied M violent dans la porte du cabinet du 
ministre, que son pied passa à Iravci s l'un des panneaux. 
Commoj ) ne me sentais !>as le plus fort, j'appelai un de 
mes collègues, et nous fîa:es conduire le tueur Roustang 
au poste do l'hôtel. 

M. le président : Vous avez dit que vous connaissiez 
le prévenu ; dites à quelles occasions voua l'avez vu? 

Le témoin : Je l'ai vu plusieurs fois au ministère ; il 

venait solliciter des secours ; il ne paraissait pas content 
de ceux qui lui étaient accordés. 

Le prévenu : S'il y a du scandale dans cette affaire, il 
ne vient pas de moi ; il n'y avait pas de publicité, 
mais on l'a voulue. J'ai demandé ma mise en liberté, té-
moignant tous mes regrets d'un moment de vivacité ; on 
voulait du scandale, de la publicité. 

M. le substitut Puget : Voilà assurément un langage 
plus que singulier. Comment, vous commettez un acte 
d'effronterie et de brutalité inconcevable, et vous croyez 
qu'il suffit de dire : j'en ai regret ! pour le voir effacer ? 
Vous causez le scandale, et vous vous étonnez qu'on 
veuille le réprimer? 

Leprévenu: Il est vrai que je suis entré le chapeau 
sur la tête, le cigare à la bouche, mais il est faux que je 
me sois livré à des violences et que j'aie enfoncé un des 
panneaux de la porte. 

M. le président : Quand on a reçu de l'éducation à ce 
point de se qualifier d'homme de lettres, on doit s'abste-
nir de manifestations aussi grossières. 

Le prévenu : La violence n'est pas dans mon caractère 
habituel; mais il y a des momens d'exaspération dont 
l'éducation et la qualité d'homme de lettres ne peuvent 
défendre. 

M. le président : Les hommes de lettres qui ne de-
mandent leur existence qu'à leur intelligence sont res-
pectables et respectés; à ceux-là l'Etat doit protection et 
secours dans la détresse, mais il «st des auteurs inédits, 
des hommes de lettres privés qui sont très onéreux pour 
le Trésor public. 

Sur les réquisitions conformes du ministère public, M. 
Marius Roustang a été condamné, par application de 
l'article 450 du Code pénal, à huit jours de prison et 
50 fr. d'amende. 

— Aux termes d'un jugement rendu par le Tribunal de 
justice de paix du canton de Neuilly, jugeant comme 
Tribunal de simple police, le sieur Gennibal, porteur 
d'eau domicilié en cette commune, fut condamné à 15 
francs d'amende, et à payer au sieur Moublat, porteur 
d'eau comme lui, une somme de 128 francs à titre de 
dommages-intérêts. 

Il s'agissait d'un mauvais tour que Moublat imputait à 
Gennibal de lui avoir fait par suite de rivalité de profes-
sion. Moublat avait l'habitude de remiser son tonneau 
plein d'eau, selon les prescriptions de l'ordonnance de 
police, dans le chantier d'un marchand de bois de Neuil-
ly. Le dimanche 3 février dernier, le tonneau de Mou-
blat occupait sa place ordinaire dans sa remise habi-
tuelle, où il passa la nuit ; le lendemain au matin, Mou-
blat, comme de coutume, commença par tirer un seau 
d'eau pour donner à boire à son cheval ; mais quel fut 
son étonnement, lorsqu'il vit couler une eau trouble et 
noirâtre, exhalant une odeur fétide. Il s'empressa d'aller 
faire sa déclaration au commissaire de police, se plai-
gnant qu'on lui avait empoisonné son tonneau. 

Vérification faite, il fut constaté qu'en effet des rési-
dus de gaz avaient été subrepticement introduits dans 
le tonneau dont l'usage devint absolument impossible. 
Les soupçons se tournèrent sur le champ sur Gennibal, 
que Moublat supposait lui en vouloir,- puis, ces soup-
çons se corrobèrent encore de cette circonstance qu'il 
aurait été assez difficile à tout autre de se procurer des 
résidus de gaz, tandis que Gennibal, dont un parent était 
employé dans une usine de ce produit chimique, y avait 
accès à tout moment : enfin, des locataires de la maison 
ou Moublat remisait son tonneau, furent entendus com-
me témoins, et déclarèrent que dans la soirée en ques-
tion, ils avaient vu positivement Gennibal sortir de l'al-
lée qui conduisait précisément à la remise du tonneau 
de Moublat. 

Gennibal est venu former appel de ce jugement devant 
le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre), qui, 
témoins entendus, et conformément aux conclusions de 
M. l'avocat de la République Avond, a purement et sim-
plement confirmé. 

— Un tailleur entendu comme témoin, s'exprime en 
ces termes : Je vois un jour arriver dans ma boutique 
cet individu qui avait bien la tournure du plus parfait 
honnête homme. Ça me prévient déj à en sa faveur. « Mon-
sieur, me dit-il, je suis jardinier de mon état. Puis j'ai un 
charmant petit garçon, et je désirerais nous faire habil-
ler par vous des pieds à la tête, mon charmant petit gar-
çon et moi. — C'est très facile, Monsieur, je m'en vais 
vous prendre la mesure. — Prenez, et quant à celle de 
mon petit, je l'ai là dans ma poche. Je vous prie de me 
faire cela un peu dans le soigné, parce que, voyez-vous, 
je viens d'obtenir une place qui me flatte infiniment. J'ai 
été dans ie temps le jardinier en chef de M. le duc de 
Praslin : après la catastrophe que vous savez, n'y avait 
plus rien à faire pour moi au château : j'en suis donc 
sorti, pour aller présenter mes services en Afrique, mais 
le jardinage ne prospère que faiblement de ce côté-là, par 
conséquent, je suis revenu en France et dans un excellent 
moment pour moi, j'ose le dire: M. le président delà Ré-
publique venait justement de faire l'acquisition du château 
de M. le duc de Praslin, il était bien aise de retrouver 
sous sa main l'ancien jardinier en chef de cette magnifi-
que propriété : je lui ai donc été présent?, il a daigné 
m'agréer, et voilà pourquoi je vous recommande de me 
soigner mon équipement pour que je sois en état de faire 
honneur à mon emploi. » 

Je confectionnai donc les habillemens complets du père 
et de l'enfant ; je livrai le plus vite possible, mais quand 
plus tard, j'allai présenter ma note, a'éievaat à trois cent 
et quelques francs, je ne trouvai plus personne. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répon-
dre? 

Le prévenu : Je réponds qu'il y a du vrai et du faux 
dans ce que vient de dire le témoin : du vrai en ce sens 
qu'il m'a fourni des habits pour mon enfant et pour 
moi, hîbits que je lui ai payés, par paren hèse, car j'ai 
en main sa quittance , et du faux en ce que je ne lui ai 
pas parlé de mon entrée au service du président de la Ré-
publique. 

M. le président : Vous avez en effet désintéressé plus 
tard le plaignant, mais poitérieurement à sa plainte; 
et je vous ferai observer que d'autres témoins vous 
ODt entendu vou ; vanter d'être le jardinier en chef du 
président de la République. 

Le prévenu : J nurai pu, sous forme de plaisanterie, 
tenir ce proposa ma table dhôto; mais ça ne pouvait 
pas nrer à conséquence, car on sait qu'on ne so fait pas 
faute de mentir à table d'hôte ; il est même convenu que 
l'on ne croit jamais un mot de tout ce qui se dit là entre 
la poire et le fromage ; la vraie et seule vérité est que 
pendant longtemps j'ai été employé comme jardinier au 
service de M. Firmin Didot. 

M. l'avocat de la République soutient ta prévention et 
fait observer que l'accusé a déjàsubi plusieurs condamna-
tions, entre autres une de cinq aimées aux travaux for-
cés par arrêt de la Cour d'assises de la S . inc. Le Tribu-
nal , cri conséquence, le condamne à deux ans de prison 
et 50 fr. d'amende. 

— Deux questions déjà résolues, en plusieurs circon-
stances, devant lo Tribunal correctionnel, étaient por-
tées aujourd'hui devant la 7e chambre. 11 s'agissait : 1" 
D'une chanson gravée en taille douce, comme toutes les 
publications de musique ; 2° d'un prospectus annonçant 

un ouvrage politique et résumant l'esprit général de 
l'ouvrage ; ces deux écrits n'ont point été déposés au mi-
nistère de l'intérieur, ni au parquet du procureur de la 
République, et, de plus, ne portent point le nom de l'im-
primeur. 

La chanson est intitulée : Histoire d'un arbre de la 

liberté, elle a été imprimée et publiée par MM. Dela-
châtre et Decan. 

Le prospectus est de M. Eugène Sue; il est adressé 
aux souscripteurs des Mystères du Peuple; les contre-
venans sont MM. Brault et Magnier. 

MM. DelachâUe, Decan, Brault et Magnier, sont, en 
conséquence, prévenus de publication et mise en vente, 
sans nom d'imprimeur et sans dépôt préalable, d écrits 
traitant de matières politiques et d'économie sociale. 

Le Tribunal a rendu deux jngemens qui se résument 
ainsi : 

« En ce qui concerne k prospectus des Mystères du Peu-

ple : . ., 
» Attendu qu'il y est question de bourgeois et de prolé-

taires, des souffrances endurées par nos pères et nos mères 
pour nous conquérir à travers les âges, pas à pas, siècle a 
siècle, au prix de leurs larmes, de leurs manyres, de leur 
sang, les droits et les libertés consacrés, résumés aujourd'hui 
par la souveraineté du peuple écrite dans la Constitution. » 

Et plus loin, répondant à cette objection de la défense, 
que l'ouvrage annexé n'est que la réduction d'un ouvrage 
publié après l'accomplissement de toutes les formalités 
voulues par les lois. 

« Que l'écrit dont il s'agit n'en est pas moins une publica-
tion nouvelle et distincte de la première, ayant un caractère 
différent, et soumise dès lors, tant aux formalités générales 
qu'à celles spéciales qui lui sont applicables, etc.; 

» En ce qui concerne la chanson gravée en taille- douce : 
» Attendu que les dispositions de la loi du 21 octobre 1814 

sont générales et absolues ; qu'elles s'appliquent à tous les 
moyens de publier un écrit parl'impression, quels que soient 
les moyens employés, et par conséquent, à la li.hographie, 
ou à l'autograpliie, ou à l'imprimerie en taille-douce, com-
me à l'imprimerie proprement dite; que les mesures de pré-
cautions, nécessaires dans l'intérêt de l'ordre public, à l'é-
gard de celle-ci, le sont aussi à l'égard de celles-là, etc.; 

» Par ces motifs, le Tribunal a condamné Delachàtre en 
2,000 francs d'amende; Decan à 3,000 francs, Brault à 
1,000 francs et Magnier à 3,000 francs; les a condamnés, en 
outre, en tous les dépens. » 

— Une affaire d'excitation à la débauche, affaire pour 
laquelle M, l'avocat de la République a cru devoir de-
mander au Tribunal que les débals eussent lieu à huis-
clos, était déférée aujourd'hui au Tribunal coi reciionnel. 

Si les actes que le Tribunal avait à juger se fussent 
passés entre gens placés dans des conditions ordinaires, 
nous eussions gardé le silence sur ce scandale, préférant 
laisser s'éteindre dans l'oubli des faits de la plus profon-
de immoralité que de soulever un instant la pierre de cet 
égout. 

Mais il s'agit de deux hommes, dont l'un est docteur 
en médecine, et l'autre, se destinant d'abord au sacer-
doce, s'est livré à l'instruction de la jeunesse. 

Il importe donc que ces hommes, qui ont été flétris 
par la justice, le soient aussi par l'opinion. 

Ce dernier, qui est le prévenu principal, se nomme 
Bardou; il était professeur dans un pensionnat des envi-
rons de Paris, lors des faits qui lui sont reprochés. 

Le premier est le sieur Bergeron, médecin, rue de Sè-
vrès. 

M. H... avait placé son fils dans le pensionnat que 
nousvenonsde citer. Ce jeune homme, âgé alors de 
quatorze ans, eut pour professeur Bardou. Cet homme, 
oubliant le mandat sacré dont il était investi, foulant 
aux pieds tout respect humain, ne craignit pas de jeter 
dans le cœur du malheureux enfant confié à ses soins 
les semences du vice et de la corruption, et de l'amener 
peu à peu au dernier degré de l'abjection ; puis il le livra 
à Bergeron quelque temps après. 

Aujourd'hui cet enfant, âgé de seize ans, le visage 
abruti et les reins courbés sous une vieillesse prématurée, 
vient, la honte au front, avouer au Tribunal des turpi-
tudes que l'imagination a peine à concevoir, et que, 
dans aucun terme, nous n'essaierons de faire compren-
dre. 

M. le substitut Oscar de Vallée a flétri les deux hom-
mes assis au banc et requis contre eux i'appliealiou ri-
goureuse de la loi. 

Le Tribunal, conformément à ces réquisitions, a con-
damné Bardou à trois ans de prison, 50 fr. d'amende, 
cinq ans de surveillance de la haute police et dix ans 
d'interdiction de toute tutelle ou curatelle. 

Et Bergeron à un an de prison, 50 fr. d'amende et cinq 
ans d'interdiction des mêmes droits. 

— Le conseil de salubrité fait en ce moment nettoyer 
tous les égouts de Paris, dont le développement n'a pas 
moins de 135 lieues. 

— Nous avons déjà eu l'occasion de signaler une fem-
me ne paraissant âgée que de 50 à 55 ans, de taille 
moyenne, de corpulence assez forte, aux cheveux noirs, 
au teint basané, vêtue de noir, et qui a déjà commis de 
nombreux vols en prétextant, pour s'introduire dans 
l'intérieur des habitations, qu'elle était chargée,, par des 
personnes riches, de distribuer des seejurs. 

Cette aventurière exploite maintenant la banlieue de 
Paris. 

Avant-hier elle abordait dans l'église de Bagneux la 
demoiselle Lardeau, chez laquelle, à l'aide du moyen 
dont nous venons de parler, elle parvenait à s'introdui-
re. Puis, désireuse, disait-elle, de vérifier par elle-même 
la position de cette dame, elle examinait tous ses meubles 
et effets, fouillant partout, et, paraissant satisfaite, elle 
ajoutait : « Maintenant, fermez bien votre porte et venez 
avec moi. » 

Mme Lardeau la suivit, et arrivée à Montrouge, au lieu 
dit les Quatre-Chemins, l'inconnue la quitta en la priant 
de l'attendre un instant, pendant qu'elle ira dans lo voi-
sinage remettre 10 francs à une pauvre famille. 

Comme on le pense bien, M lle Lardeau attendit vaine-
ment et, de retour chez elle, s'aperçut de la disparition 
de sa montre en or, sur laquelle est gravé le nom do 
Duguet; d'une tabatière en argent, et de 15 lianes con-
tenus dans une bourse en laine rouge. 

— Par suite de cassation de commerce, la boutique 
dépendant de la maison du sieur Lac mine, propriétaire, 
rue Saint-Maur-Popincourt, 73, était restée inoccupée, 
et les anciens locataires y avaient laissé la plus grande 
partio de leur mobilier. 

Pendant l'avant-dernière nuit, des malfaiteurs, péné-
trant dans les lieux à l'aide d'escalade et d'effraction, y 
ont soustrait trois matelas, deux lits de plumes, des cou-
vertures, traversins et autres objets de literie. 

Le commissaire de police a constaté que, pour empor-
ter ces objets embarrassans par leur voiume, les voleurs 
ont dû les jeter pardessus un mur assez élevé et sépa-
rant la maison île l'impasse Saint-Louis. Pour arriver 
dans la boutique, ils ont d'abord escaladé ce mur, brisé 
les volets d'une l'etiêtre donnant accès daus l'arrièro-
boutiquo et cassé les châssis vitrés de deux portes assez 
solidement fermées. 



664 CÀZKTTË DIS TRIBUNAUX. DU 15 MAI 1850 

DÉPARTEMENS. 

SOMME (Villers-Bretonneux). — On lit dans le Courrier 

de la Somme : 

« Un sinistre épouvantable vient de frapper celte com-

mune. Aujourd'hui, à deux heures et demie du matin, un 

incendie s'est déclaré dans la filature de M. Moirez-Jour-

dain. Malgré les secours les plus empressés qui ont été 

apportés de toutes parts, notamment parla belle compa-

gnie de pompiers, depuis longtemps organisée dans la 

localité, tout ou presque tout a été dévoré par les flam-

mes. Les hautes murailles de ce grand établissement, 

restées seules debout, contiennent à peine quelques dé-

bris de ces belles et intelligentes machines qui, tout à 

l'heure encore, fonctionnaient avec une si admirable har-

monie. Le cœur saigne non-seulement quand on songe 

au dommage souffert par l'industriel qui est l'objet de 

cette immense perte, mais surtout quand on réfléchit à 

l'horrible détresse dans laquelle vont être plongés les 

nombreux ouvriers que cette fabrique alimentait. Plus de 

deux cents familles se trouvent maintenant sans travail ; 

elles ne conservent même pas l'espérance devoir réédifier 

un jour cette belle usine. Les incertitudes de la situation 

politique que nous a faite la République permettront-

elles, en effet, à la spéculation de relever bientôt une 

entreprise si vaste et si fructueuse pour la classe ou-

vrière? 

» Le feu s'est manifesté dans les parties les plus éle-

vées de la filature, dans un grenier, qui servait de res-

serre aux objets sans usage actuel, dans la nuit du di-

manche au lundi, c'est-à-dire après une journée où les 

ouvriers n'avaient pas travaillé. 

» On était très sévère dans cette fabrique; on n'y per-

mettait l'introduction ni de pipes, ni d'allumettes chimi-

ques. Oa poussait les précautions si loin, que toutes les 

pièces étaient chauffées par des tuyaux où circulait la va-

peur. Toutes ces circonstances, bien connues ^ et com-

mentées par la population, ont fait naître l'idée que ce 

malheur était l'effet de la malveillance. Cette opinion 

semble fortifiée par quelques circonstances qu'on raconte, 

et sur lesquelles la prudence nous oblige d'être très ré-

servés. A la justice il appartient de rechercher ce qu'a de 

vrai cette horrible supposition. 

» Un cruel accident a marqué cet événement déjà si 

funeste. Un malheureux père de famille qui, comme les 

autres habitans, s'empressait de porter des secours et 

était occupé à sauver une partie des marchandises et des 

machines placées au rez-de-chnissée, pendant que le 

faîte brûlait, a reçu sur la tête une boule métallique qui 

faisait partie de la girouette et que la chaleur avait dé-

tachée en faisant fondre les soudures. La tige de support 

de cette boule, lancée d'une grande hauteur, lui a fra-

cassé le crâne et a fait jaillir une partie du cerveau dans 

la casquette qu'il avait sur la tête. Frappé comme par la 

foudre, il perdit immédiatement connaissance et fut 

transporté dans son lit , il y reçut les soins de M. Sorel, 

l'un des médecins de la commune. Au bout de quelques 

heures il reprit ses sens ; on reconnut Seulement alors 

une plaie du cuir chevelu avec enfoncement des os du 

crâne. Le cas étant d'une énorme gravité, M. le docteur 

Fevez, d'Amiens, fut appelé. Celui-ci proposa et prati-

qua immédiatement l'opération du trépan, qui fut suivie 

de l'extraction d'une large esquille. Il est fort à crain-

dre que cette opération, quia été heureuse, ne soit ce-

pendant pas suivie de succès à cause de la gravité de la 

lésion cérébrale. 

» Un autre homme a été aussi blessé, mais légère-

ment. 

» Pendant que cette fatale destruction s'opérait à Vil-

lers-Bretonneux, deux autres incendies avaient lieu dans 

la môme contrée, l'un à Rozières, l'autre à Caix. Les 

pompiers de Lamotte étaient occupés à secourir cette 

dernière commune, quand le feu s'est déclaré à Vil-

lers. 

» Par une circonstance fâcheuse et toute fortuite, les 

autorités de la commune, les chefs des pompiers, les 

chefs de l'établissement incendié étaient absens. Les 

pompes elles-mêmes, d'une très faible puissance ou mal 

montées, n'ont pu élever» l'eau dans les parties supérieu-

res de l'édifice, qui, du reste, était assuré, ainsi que les 

marchandises et les métiers. On estime le montant du 

sinistre à plus de 400,000 fr. » 

— TARN (Albi), 8 mai. — Un orage épouvantable vient 

d'éclater sur la ville et a causé un affreux accident. 

Ce matin l'atmosphère était saturée d'électricité et cha-

cun se plaignait d'un malaise indéfinissable. Vers une 

heure de l'après-midi le ciel s'est considérablement obs-

curci et de gcos grêlons sont tombés sur la ville; la plu-

part étaient comme de grosses noisettes, quelques-uns 

comme des noix; on en a vu même de plus gros. Heureu-

sement pour nos récoltes, cette grêle n'a pas duré long-

temps, car, tombant sans pluie et affectant des dimen-

sions si considérables, elle devait causer d'immenses ra-

vages. 

Le tonnerre a succédé à la grêle. Le premier éclair qui 

a sillonné la nue et deux effroyables détonations qui l'ont 

accompagné ont prouvé, parleur simultanéité, que l'o-

rage enveloppait la ville. 

La foudre, en effet, est tombée sur une maison située 

au-delà du Tarn, près du moulin dit de Gardés. Le fluide 

a pénétré da toit dans une chambre du deuxième étage 

par une fente de très petite dimension. Entre la chemi-

née et l'une des croisées, il y avait une pendule à caisse; 

la pendule et la caisse ont été brisées, pulvérisées et les 

débris ont été éparpillés. 

Dans la chambre étaient alors plusieurs ouvriers tail-

leurs, qui avaient suspendu un instant leur travail pour 

prendre un léger repas. L'un d'eux, qui était debout près 

de la pendule, a eu une joue brûlée et légèrement exco-

riée ; il s'est senti frappé violemment à la jambe; il ne 

sait s'il doit attribuer cet effet à la foudre ou à un éclat 

de la pendule. 

Le fluide électrique s'est introduit au premier étage par 

une petite fente qu'il a pratiquée sous la pendule, et a 

brise plusieurs vitres de la croisée. Près de cette croisée 

étaient assises une jeune fille et sa mère occupées à cou-

dre. La foudre a frappé la jeune fille à la nuque, a brûlé 

ses cheveux, a fait le tour du cou, est descendue entre les 

deux seins, jusqu'à l'abdomen ; l'infortunée est tombée 

morte sur le plancher. Sa mère a été renversée violem-

ment, blessée à la cuisse, et privée de connaissance ; ses 

vêtemens se sont enflammés. Elle aurait peut-être péri 

consumée, si sa vieille mère, octogénaire et infirme, 

n'avait retrouvé, dans ce moment suprême, assez d'éner-

gie pour quitter le coin du feu et venir éteindre de ses 

mains le feu qui brûlait déjà la robe de sa fille. 

On a perdu la trace du fluide; on ne sait par quel che-

min il a pénétré dans le sol. 

Toute la ville a été vivement émue de ce malheur, et 

la foule s'est succédé toute la journée autour de la mai-

son qui en a été le théâtre. 

La victime est universellement regrettée; c'était une 

très belle fille de dix-huit ans. Elle devait se marier très 

prochainement. 

La décomposition du cadavre a commencé presqu'aus-

sitôt, et s'est manifesté par une enflure générale causée 

par la préssence des gaz dégagés dans l'intérieur du 

corps. Ce phénomène s'observe chez tous les individus 

frappés par la foudre, ainsi que sur les animaux tués 

dans nos laboratoires par l'étincelle des batteries élec-

triques, piles voltaïques, et autres appareils du même 

genre. 

les mœurs parisiennes. Une représentation brillant 
ra, dit-on, le succès de la saison. 16 a8sUre, 
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AU COMPTANT. 

Ce soir k l'Opéra , le Prophète ; Mm " Alboni remplira le 

rôle de Fidès, et M. Roger celui de Jean. 

— THÉÂTRE DE LA PORTE SAINT-MARTIN. — Le drame de 

M. Ferdinand Dugué, la Misère, est une peinture de l'Irlande, 

sombre, à la vérité, mais d'un intérêt, saisissant, qui attache 

et émeut fortement le spectateur. Ce soir, la 9e représentation. 

— L'hyppodrôme ouvre jeudi définitivement. Le public at-

tendait avec impatience le retour d'un spectacle passé dans 
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SPECTACLES DU 15 MAI. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Charlotte Corday. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons. 

ODÉON. — La Chariot d'enfant. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. —• Le Comte Hermann. 

VAUDEVILLE. — La Maison, un Mariage, Suffrage I" 

VARIÉTÉS. — Mignonne, La Petite Fadette, A la Bastille 

GYMNASE.— Gardée à vue, Héloïse, la Petite Charb -mni"' 

THÉATRE-MONTANS.ER . - Garçon chez Véry, Etnbrassons-no'us 
PORTE-SAINT-MARTIN. — TLa Misère. uub-

GAITÉ. — 

AMBIGU. — Les Chevaliers du lansquenet. 

THÉÂTRE NATIONAL. — 

COMTE. — Polichinelle, le Prix de vertu. 

FOLIES. — L'Enfant de l'Amour, Deux Anges. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Homme au Manteau bleu. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris [SON 11 FILLES-DIEU. 
Etude de M" BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pout-de-Lodi, 5. 

Adjudication le mercredi 29 mai 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re-

levée, 
D'une MAISON et dépendances à Paris, rue des 

Filles-Dieu, 6. 

Produit brut, . 2,340 fr. » c. 

Charges, 401 25 

Produit net, 1,938 fr. 75 c. 

Mise à prix : 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° audit M" 
BELLAND, avoué poursuivant; 2° à M* Paul, avoué, 

rue de Choiseul, 6; 3° à M« Beaufeu, notaire, rue 

Sainte-Anne, 51. (3050) 1 

Pa«s IAIS0R RUE SAUT-SPIRE. 
Etude de M« ÏOUCHARD, avoué, rue du Petit-

Carreau, 1. 

Vente, le 29 mai 1850, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-

tice à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint Spire, 6 

bis ancien et 8 nouveau. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à M"5 TOUCHARD et Jooss, avoués. 
(3077) 

Paris MAISON A PÂ1SY. 
Etude de M* MARCHAND, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 283. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 mai 

1850, une heure de relevée. 

D'une MAISON avec jardin, sise à Passy, près 

Paris, rue de Longchamps, 18. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

L'immeuble a été vendu en 1846 13,000 fr. 

Sa valeur a été considérablement augmentée 

depuis par des travaux importans. 

S'adresser : 1» A M* MARCHAND, avoué pour-

suivant ; 
2° A M" Bonnel de Longchamps, avoué poursui-

vant la vente, rue de l'Arbre-Sec, 48 ; 

3" Au greffe du Tribunal, au Palais-de-Justice. 

(3085) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Ville de Pari M. 

Paris R
ni*S* RUE DU FOUR-SAINT-

aâll GERMAIN. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, le mardi 28' mai 1850, à midi, par M" Casi-

mir NOËL et DELAPALME, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à la 

Ville, situé à Paris, à l'encoignure de la rue du 

Four-St-Germain et da la nouvelle rue dite Entre 

les Deux Places ; sa façade est de 58 mètres envi-

ron; sa superficie totale d'environ 569 mètres 10 

centimètres. 

Mise à prix réduite, outre les charges, 50,000 fr. 

Il y aura adjudication, même sur une. seule 

enchère. 

S'adresser pour prendre connaissance du plan 

et des conditions de la vente, à M" Casimir NOËL, 

notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (3055) 2 

COMPAGNIE BES CHEMINS il 
DE DIEPPE ET DE FÉCil 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 

des chemins de fer de Dieppe et de Fécimp a 

l'honneur de prévenir Messieurs les actionnaires 

que la répartition, fixée à 5 frayes par action 

par l 'as3emblée générale des actionnaires du 

30 avril dernier, sera payée, à dater du 1 er jnin 

prochain, de dix à trois heures, à la caisse de 

la Compagnie, 15, rue d'Amsterdam. 

Le conseil d'administration rappelle à Mes-

sieurs les actionnaires que ce paiement n'aura 

lieu que sur le dépôt des actions libérées des 

huit premiers dixièmes. (3880) 

CHEMIN DE FEE DE ST-ÉTIENNE 
À LYON. 

Le tirage au sort des 89 obligations à amortir 

au 1 er juillet 1850 aura heu le 27 mai prochain, 

à midi, en séance publique du conseil d'admi-

nistration, au domicile social, rue de Lille, 123, 

à Paris. (3882) 

Â
yin MM. les actionnaires de l'imprimerie 

lia, Lange-Lévy et C", sont convoqués en as-

semblée générale le mercredi 29 courant, à deux 

heures, au siège de l'établissement, rue du Crois-

sant, 16, pour entendre les rapports du gérant 

sur la situation de l'entreprise et nommer de nou-

veaux commissaires pour l'année 1850. (3884) 

ÎÂPIOCA DE GRODLT fE . 
Potage recommandé par les médecins. 

Chez Groult J", passage des Panoramas, 3, rue 

Ste-Appoline, 16, et chez les princip. épiciers. 

Se méfier des imitations d'enveloppe à l'aide 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés. Ç" 

L
moderneI§INAMBI E

extra-lucide , ci 

devantr.de Seine, 

20, a transféré son cabinet rue des Beaux-Arts 5 

(3883)' 

P iXtiO âTïti BARÉ , gros comme une lentille, 

MUA lit 1 fr. Faubourg-Saint-Denis, 9. 
INJECTION SAFFROY, 3 f., la seule app. Roc,5f, 

(3812) 

GDÉRISON DE PLAI! 
ABCÈS , 

TUJIBUaS, ETC. 

VÉRITABLE ONGUENT CANET-GUURD. 

(Vendu autrefois par M. Chrétien, Md desoies, 

rue St-Denis).—Pharmacie, 28, r. des Lombards, 

(3793) 

M
A tSTWÏ Dictionnaire de santé et guide pour 

AilUbu guérir la syphilis, par le 13' St-Ger-

vais, 12, r. Richer. Chaq. vol. 310 pag. avec grav., 
1 fr. 50 c; aux dépôts du Rob Boyveau-Laffecteur. 

(3784) 

ftÉPlTBlilQtJi; ET ROYAUTÉ , pur «I. UIA2KMMI, préface et traduction par GXSOUGM 8AM$k 

ii vol. iiR-8°; prix 8 $ fr.—Paraît aujourd'hui, bureau du NOUVEAU MON&E, 10£, rue Richelieu. 
(3881) 

EUE XilTS AU CHOIX 
i FÂBMP D'Ate DUPONT, 

Hue Neuve St-Augustin, 1, 3, 

LITS EN FER et sommiers élastiques 

garantis 15 années. 

■ Succursale, boulevard Poissonnière , 12. 

rue Boucher, n° 6, au 1 er , près 

le Pont-Neuf, donne des consul-

tations sur le passé, le présent 

et l'avenir. (3674) 

12 Fr 
ET AU-DESSUS. 

ASDO-POMPE, 
Nouvelle pompe de 

jardin portative, à jet 
continu, lançant l 'eau 
sans effort à 10 mètres. 

FXP IfUQ Solide, simple ét com-
mode, pour arroser les 

gazons, espaliers,! fl«urs, et en été la de-
vanture des magasins. En y ajustant un 
tuyau de fil peu coûteux, on fait mont?? 
5iio litres d'eau par heure à 25 mètres et 
plus de hauteur. (Méd. d'argent). Se méfier 
Ides conlref.et exiger le nom d 'A. PETIT, 
jinv., rue de la Cité, 19, au coin dé celle 

. — Expédie contre rerab. IConstantine. 

Bfl éf\ n II I r D 500 fr., secrétaire, commode, lit, 
NI 1 I m% I ■ I W% table de nuit.lavabo, table de jeu, 
■ »■ ■* ■ ■ ■ ■ table de salon, 6 chaises.-45li fr, 

S
ieuble de salon complet.— 250 fr., pendule, condélabres, flam- . . 
eaux. — S'adr. au concierge, rue l'entame-Molière-Richelieu/*! 

(3845) 

REG 
On en prend un morceau chaque fois que 1 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Chaque boîte porte sur l'éti- *tftu/iï/^, 

quette la signature ci-contree: OMt^. r,.'.'^TiT^>.. 

Dépôt, rue Cauraartin, 45, eidans toutes les villes. 

(383s>) 

, a la renommée, .ni i> *ni?™ lHre,lf,20c. 
I LARMOYER, M*-««*™ I)ROUART,succ> 
| Md de Couleurs, f n rue des Vieux-Augustin» 
"Bien s'adr— au u ' j quartier Montmartre. 

(304 7) 

CHAflGEIEHT DE DOMICILE, 
E. GASPART , fabricant de CHAPEAUX , rue Coq-îléron, 

informe sa clientèle que son magasin est transféré 
RueVITOMSE, 3, vis-à-vis le passage Vivienne. 
Chapeaux de soie imperméables à la sueur, portés au su-

prême degré de finesse, d'élégance et de solidité. 
Ï.3 Pa. ; — CASTORS, aû FR. (3882) 

et grands APPARTEMENS depuis 50 fr-

La CITÉ D' ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; clic est au centre des affaires et, 

proximité de tous les théâtres. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité «l'Orléans, bOTiterv. St-Denls, as. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 e. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 

PAR.4CMUTÎE 1»K» CHIîYRl 

DÉCOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA "
VEBT

^ 

Celte Eau arrête la chute des cheyeux.Jtes fait cr» ^ 
fen très grande qnantilé. En deux mois, je gai 
l'efficacité de ma formule. (V. l'instruction.) fa™ .y 

[rue de l'Hôpital, 40, à Rouen (Seine-Inf.). ~ ,,|) 
là Paris, chez Nonnandin, passage Choiseul, !»• L, ' 

&A publication légale des Actes d® Société ««« obligatoire, pour l'aimée 1850, dan» la SAMIM IAK» THHNLWAUX, JM DHOIX et le TOURNAI. CJBWEUABi U'AJffc'flCWJG*». 

SOCIÉTÉS. 

• Société Germanique, sous la raison 

sociale Kd. LEGUERNEY et Ce . 
D'une délibération de l'assemblée 

générale' des actionnaires, tenue le 

trente avril mil huit cent cinquante. 

11 appert : 
1» Que la démission de MM. HENRY 

et KNGERTH, comme co-gèran», est 
acceptée ; que la comptabilité des gé-
rans ayant été définitivement réglée, 
MM. Henry et Engerth sont déchargés 

de toulo responsabilité ; que les actions 
restées a la souche pour la garantie de 
leur co opération à la gestion leur 

sont restituées ; . , 
•x« Que M. MAY15R, demeurant a 

GratK, est nommé co gérant en rem-
placement do M. lo colonel Henry ; 

3= Qu'il ne sera pas pourvu au rem-

placement de M. Engorth ; , 
40 Que la société sera désormais gé-

rée cl administrée par M. Lege.erney, 
directeur-gérant, et M. Mayer, co-ge-

""'oueM Leguorney est chargé de 

faire publier les présentes dans le dé-

lai de la loi. 
Enregistré à Pari» lo s?pt mai mi 

huit cent cinquante, folio u», n» 6 
reçu deux trancs vingt centimes, de 
cime compris, signé d'Armengaud. 

pour extrait : 
Ed. LEUUEUNEY et C«. (1737) 

Jeœmapes, 234, ont dissous purement 
et simplement, à compter du premier 

mai mil huit cent cinquante, la société 
en nom colleclif formée entre eux 
«ous la raison sociale Eugène RABEAU 
et LEBOSSÈ, pour la fabrication des 
pointes, à façon principalement, et la 
fabrication et la vente des chaînes à la 
Vaucançon, pignons pour les stores et 
engrenages pour les mécaniques, sui-

vant acte passé devant M" Uesmanè-
ches, notaire à la Vilietle, le vingt six 
septembre mil huit cent quarante huit. 

M. Rabeau a été chargé delà liqui-

dation. (1738) 

cinquante. 
Signé L. FOEX . (1739) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

suivant aclo passé devant M» Des 
mauéches, nolaire à la Villclle, le sept 

mai uni huit cent cinquante, MM. Eu-
Lè' e- Adolphe -Toi.ss.mt RAMàD el 
Alexandre -Camille LEUOSSE, Tahrican» 

dé pointes, domouranl a Paris, quai 

D'un acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le premier moi mil huit 
cent cinquante, euregUlré a Paris. 

Il appert : 
Qu'une société en commandite a été 

formée entre M. Jean-Louis Ulienne 
KOEX, négociant, demeurant a Paris, 
rue Kotre-I)ame-de-Na/.arelh, 25, el la 
personne énoncée audit acte, ponr la 
fabrication el la vente d'ohjels en com-
position, lampes et ornemeiis d'églises. 
La durée de la société sera de six ans 
et cinq mois consécutifs, commençant 
le premier mai mil huit cent cinquante. 
Le siège de la société est llxé rue 
Noire-Dame de-Naiarolh, 25, i Paris. 
La raiiou sociale sera L. FOEX et C«. 

M. K, <•«, seul gérant responsable, aura 
la signature sociale, a charge do n'en 
user que pour les besoins de la so-

ciété. „ , , 
La commandite elt ilxéo à trente-

huit mille francs, valeur fournie par 
le commanditaire en son apport, mar-
chandises, matériel, mobilier industriel 

el deniers comptant. 
Paris, quatorze mai mil huit cent 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jwjemens du 4 SEPT . J849 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

DU sieur ALA11ÉATRICE, boulan-

ger, à Balignolles, rue l.emercier, 18, 
nomme M. Desouches-Fayard juge-
commissaire, et M. Tiphagne, iaub. 
M immarlre, 61, syndic provisoire 
8028 du gir.]i 

Jugemens du 13 MAI itso, ont dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Uu sieur BLAJOT (François-Henri), 
anc. charcutier, rue Beaurepaire, 6 
et actuellement rue Montmartre, 58, 
nomme M. Compagnon joge-commit-

saire, et M. Saunier, rue Ricber, >(, 

syndic provisoire LIi° 9464 du gr.]; 

Du sieur TURGARD (Antoine-Au-

guste), ent. de maçounerie, rue Gran 
ge-aux Belles, 53, nomme M. Noëlju 
ge commissaire, el M Huet, rue Ca 

det, G, syndic provisoire [N» 9405 du 
gr.]. 

I CONVOCATIONS 1)E CRÉANCIERS 

Svnt invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de. Paris, salle, des assem-

de faillite. MM. tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROQUET (Paul-François), \ 
md de vins, rue du F'our-St-Gennain, 

38, le 20 mai à 3 heures (K° 9461 du 

gr.]. 

Pour assistera l'assemblée, dans la-

quelle M. le. / uge-commissaire doit les 

consulter, tarit sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs ROIIAIN ot C, société 
pour l'exploitation du Château des 
Fleurs, le iieur Victor Boluin gérant, 
demeurant allée des Veuves, 41, le 20 
mai à 3 heures (N° 915T du gr.]; 

Du sieur BOHAIN (Victor) person-
nellement, anc. gérant de l'exploita-

tion du Château des Fleurs, demeu-
rant allée des Veuves, 41, lo 20 mai i 
3 heures [N" 9i(io du gr.] 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juRe-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et allirmatiou de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieur MEUNIER et femme, mds 
de vins logeurs, à Baligoolles, rue de 
Puteaux, i6, le 20 mai a 3 heures [N° 
9368 du gr.]; 

Du Sieur TRIVELLI (Jean-Baptiste), 
fa'y. de cages, rue de la Huchette, 29, 

le 20 mai à U heures [>i° 8831 du 

gr-]-

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan -
ciers reconnus. 

MM les créanciers et lo failli peu-
vent prendre au greffe conimoniealiou 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. le» créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DESA1L-
l.OUD (Lubin), matlro d'hôtel garni, 
rue Folie Môricourt, n. 47, «ont invi-
tés à se rondro le 20 mal à n heures 
très précisos, au palais du Tribunal 

de commerce , «aile des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'art. 537 de la loi du 28maii83H, en-
tendre le oompttj définitif qui sera 

rendu par les syndic», le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur avis 
■ur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe commuuioation des 

compte et rapport des syndics [N° 87 73 
du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 
do la faillite du sieur GIBERT (Nar-
cisse-Léon), anc. mécanicien, à La 

Villclle, demeur. à Pari», r. des Petites-

Ecuries, 27 , en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont invilès 
â se rendre, le 20 mai à H h., palais 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
sallo ordinaire des assemblée», pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dite» créances 
N» 9038 du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DU CONCORDATS 

ET COKD1TIOHS SOMMAIMis. 

Jugement du 3 mai 1850. lequel ho 
mologue le concordai passe ln 13 

avril 185», entre le sieur GOMBAULT, 
ent. de charpente, demeurant à Belle-

ville, rue de Paris, 84, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Gombault de (5 p. 
100 de son passif total. 

Les 1 5 p. 100 restant payables par ltdil 

sieur Gombault, en trois années, par 
tiers, fin d'avril 1851, 1852 el 1853 US° 
9044 du gr.J. 

Jugement du 3 mai lS!,o, lequel ho-
mologue le concordai passé le 1 3 avril 
l»59, entre le sieur HERBEAUMONT 

(Pierre-François), tnt. de serrurerie, 
demeurautà Charonuo, rue de Paris 
91, et se» crèincieri. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Herbcaumont de 

tous intérêts et frais et do 85 p. 100. 

Les 15 p. 10 restant payables par le-
dit sieur Herbeaumont, en trois paie-
mens de 5 p. 100 chacun, les 15 avril 

1851, 1852 et 1853 IN» 9043 du gr.]. 

Jugement du 3 mai 1850, lequel ho-
mologue le concordat passé le 3 avril 

f 850, entre le sieur GENDRY (Anni-
lral), serrurier, demeurant à Paris, rue 
Neuve-dés-Malhurins,25,et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Gondry de 90 p. too. 
Les lo p. 100 restant payables en 

quatre ans, par fractions de 2 i ]2 p. 
100, pour le premier paiement avoir 
lieu dan» un an du jour de l'homolo-
gation du concordat et ainsi de suite 

d'année en année [N° 9371 du gr.); 

Jugeniantdu 16 avril 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 28 
décembre 1849, entre le sieur ROUS-
SEL LE (Jean François-Salurnin), ayant 
demeuré 9 Paris, rue de Lappe, 28, et 

actuel lemeut colon en Algérie, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur lîoussellcde 80 p. 
10J eu capital, intérêts et frais. 

Les 10 p. 100 reliant payables par 
ledit sieur Itoussnlle, en cinq ans, par 
cinquièmes, les fin décembre 1850, 
1851, 1852,1853 01 1854 [N» 8923 du 

g».)) 
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